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 Résumé 

 Le présent rapport porte sur le budget du Bureau d’appui des Nations Unies en 

Somalie (BANUS) pour l’exercice allant du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 (exercice 

2021/22), dont le montant s’élève à 533 714 700 dollars. 

 Ce budget est en diminution de 16 893 900 dollars (3,1 %) par rapport aux 

crédits de 550 608 600 dollars ouverts pour 2020/21.  

 Au cours de l’exercice 2021/22, le BANUS continuera d’aider le Conseil de 

sécurité à atteindre l’objectif général consistant à fournir un dispositif d’appui 

logistique à la Mission de l’Union africaine en Somalie (AMISOM), à la Mission 

d’assistance des Nations Unies en Somalie (MANUSOM) et aux forces de sécurité 

somaliennes dans le cadre d’opérations conjointes avec l’AMISOM. 

 Ce budget couvre le déploiement des effectifs suivants : 10 militaires des 

Nations Unies, 18 586 militaires de l’AMISOM, 240 policiers de l’AMISOM, 800 

membres d’unités de police constituées de l’AMISOM, 368 membres du personnel 

recruté sur le plan international, 189 membres du personnel recruté sur le plan 

national, 20 Volontaires des Nations Unies et 6 membres du personnel fourni par des 

gouvernements. 

 La corrélation entre le montant total des ressources demandées pour l ’exercice 

2021/22 et l’objectif du Bureau est expliquée dans des tableaux du cadre de 

budgétisation axée sur les résultats, qui se rapportent à la composante Appui. Les 

effectifs du Bureau ont été déterminés pour cette composante.  

 Les explications relatives à la variation des ressources, humaines et financières, 

font référence s’il y a lieu aux produits correspondants prévus par le BANUS.  

 

  Ressources financières 

  (En milliers de dollars des États-Unis ; l’exercice budgétaire court du 1 er juillet au 30 juin.) 
 

 

 

Dépenses 

(2019/20) 

Montant 

alloué 

(2020/21) 

Dépenses 

prévues 

(2021/22) 

Variation 

Catégorie  Montant  Pourcentage 

      
Militaires et personnel de police  133 340,6 136 659,4 146 716,5 10 057,1 7,4 

Personnel civil  86 133,6 86 364,2 91 751,1 5 386,9 6,2 

Dépenses opérationnelles  303 016,0 327 585,0 295 247,1 (32 337,9) (9,9) 

 Montant brut  522 490,2 550 608,6 533 714,7 (16 893,9) (3,1) 

Recettes provenant des 

contributions du personnel 7 764,7 7 338,9 7 842,5 503,6 6,9 

 Montant net  514 725,5 543 269,7 525 872,2 (17 397,5) (3,2) 

Contributions volontaires 

en nature (budgétisées)  – – – – – 

 Total 522 490,2 550 608,6 533 714,7 (16 893,9) (3,1) 
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Ressources humainesa 
 

 

 

Observateurs 

militaires 

Contingents 

des Nations 

Unies 

Contingents de 

l’AMISOM  

Police de 

l’AMISOM 

Unités 

de police 

constituées 

de l’AMISOM 

Personnel 

recruté  

sur le plan 

international  

Personnel 

recruté  

sur le plan 

nationalb 

Volontaires 

des Nations 

Unies 

Personnel 

fourni par des 

gouvernements Total 

           
Composante 

militaire            

 Effectif approuvé 

2020/21  – 10 18 586 240 800 – – – – 19 636 

 Effectif proposé 

2021/22  – 10 18 586 240 800 – – – – 19 636 

 Variation nette  – – – – – – – – – – 

Composante            

Appui logistique           

 Effectif approuvé 

2020/21  – – – – – 368 189 20 6 583 

 Effectif proposé 

2021/22  – – – – – 368 189 20 6 583 

 Variation nette  – – – – – – – – – – 

 

 a Niveau maximum de l’effectif autorisé.  

 b Administrateurs et agents des services généraux.  
 

 

 Les décisions que l’Assemblée générale est appelée à prendre sont énoncées à 

la section IV du présent rapport. 
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 I. Mandat et résultats attendus 
 

 

 A. Vue d’ensemble 
 

 

1. Le mandat concernant le dispositif d’appui logistique fourni par l’Organisation 

des Nations Unies à la Mission de l’Union africaine en Somalie (AMISOM) a été 

établi par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1863 (2009). Le Bureau d’appui 

de l’ONU pour la Mission de l’Union africaine en Somalie (UNSOA) était chargé de 

fournir un dispositif d’appui logistique à l’AMISOM pour aider le Gouvernement 

fédéral somalien à stabiliser le pays, à faciliter l’acheminement de l’assistance 

humanitaire et à créer des conditions propices à la stabilisation, à la reconstruction et 

au développement à long terme de la Somalie.  

2. Le mandat relatif à l’appui logistique à l’AMISOM a été prorogé et élargi par le 

Conseil dans ses résolutions 1872 (2009), 1910 (2010), 1964 (2010), 2010 (2011), 

2036 (2012), 2073 (2012), 2093 (2013), 2124 (2013), 2245 (2015), 2372 (2017), 

2431 (2018), 2472 (2019) et 2520 (2020). La dernière prorogation en date, jusqu’au 

28 février 2021, a été autorisée par le Conseil dans sa résolution 2520 (2020). Dans 

cette même résolution, le Conseil a autorisé un renforcement de l ’appui apporté par 

l’ONU, le nombre de bénéficiaires étant porté de 10 900 à 13 900 membres des forces 

de sécurité somaliennes, dont une part appropriée de membres de la police fédérale 

et de la police des États qui sont officiellement intégrés aux forces de sécurité 

somaliennes, conformément au dispositif national de sécurité et qui participent 

activement aux opérations menées conjointement ou de façon coordonnée avec 

l’AMISOM pour la mise en œuvre directe du Plan de transition du Gouvernement 

fédéral somalien.  

3. Par sa résolution 2102 (2013), le Conseil de sécurité a créé la Mission 

d’assistance des Nations Unies en Somalie (MANUSOM), dont le quartier général se 

trouve à Mogadiscio, l’UNSOA étant intégré dans cette mission et, par sa résolution 

2093 (2013), il a chargé le Bureau de fournir des services d’appui à la MANUSOM. 

Dans sa résolution 2540 (2020), le Conseil a prorogé jusqu’au 31 août 2021 le mandat 

de la MANUSOM. 

4. Dans sa résolution 2245 (2015), le Conseil de sécurité a décidé, compte tenu de 

l’élargissement de la mission de l’UNSOA depuis sa création, que le Bureau serait 

rebaptisé Bureau d’appui des Nations Unies en Somalie (BANUS) et a également 

décidé que ce dernier serait chargé de fournir un appui à l’AMISOM, à la MANUSOM 

et à l’Armée nationale somalienne lors des opérations menées conjointement avec 

l’AMISOM, le personnel du BANUS ayant pour mission d’assurer la fourniture du 

dispositif d’appui à l’Armée nationale somalienne et le respect de la politique de 

diligence voulue en matière de droits de l’homme en cas d’appui de l’ONU à des 

forces de sécurité non onusiennes. Dans la même résolution, le Conseil a décidé 

d’élargir l’appui à l’AMISOM en y incluant 70 membres du personnel civil de la 

Mission et a renforcé l’appui logistique en prévoyant de rembourser aux pays 

fournisseurs de contingents les frais relevant de diverses catégories de soutien 

logistique autonome. Il a également qualifié le BANUS de levier stratégique de 

l’action menée en Somalie par l’ONU et la communauté internationale. 

5. Dans le cadre de son objectif général, le BANUS contribuera, au cours de 

l’exercice budgétaire, à un certain nombre de réalisations escomptées, en exécutant 

les produits clés présentés dans les cadres de budgétisation axée sur les résultats 

figurant à la sous-section E du présent rapport. Conformément au mandat du BANUS, 

l’intégralité des ressources proposées pour l’exercice 2021/22 est demandée au titre 

de la composante Appui. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1863(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1863(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1872(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1872(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1910(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/1910(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/1964(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/1964(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/2010(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/2010(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/2036(2012)
https://undocs.org/fr/S/RES/2036(2012)
https://undocs.org/fr/S/RES/2073(2012)
https://undocs.org/fr/S/RES/2073(2012)
https://undocs.org/fr/S/RES/2093(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2093(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2124(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2124(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2245(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2245(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2372(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2372(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2431(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2431(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2472(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2472(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2520(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2520(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2520(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2520(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2102(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2102(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2093(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2093(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2540(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2540(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2245(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2245(2015)
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6. Les réalisations escomptées sont celles qui permettront d’atteindre, au terme du 

mandat du BANUS, l’objectif fixé par le Conseil de sécurité, tandis que les 

indicateurs de succès serviront à mesurer les progrès accomplis au cours de l ’exercice 

budgétaire. Les effectifs du BANUS ont été rattachés dans leur intégralité à la 

composante Appui. La variation des effectifs au titre de la composante Appui, 

reclassements compris, a été expliquée.  

 

 

 B. Hypothèses budgétaires et activités d’appui 
 

 

7. Dans l’ensemble, le BANUS s’est acquitté de son mandat de manière 

satisfaisante en contribuant efficacement à l’exécution des mandats de l’AMISOM, 

comme l’a exigé le Conseil de sécurité dans ses résolutions 2124 (2013), 2245 (2015), 

2372 (2017), 2431 (2018), 2472 (2019) et 2520 (2020), ainsi qu’en facilitant 

l’expansion de la MANUSOM en Somalie et en appuyant ses activités relatives aux 

programmes.  

8. Le BANUS s’acquitte de son mandat en recourant à une combinaison de 

modalités de prestation de services, se caractérisant notamment par un effectif allégé, 

des fournisseurs extérieurs privés et des services sur le théâtre d’opérations fournis 

par les contingents de l’AMISOM conformément aux dispositions des mémorandums 

d’accord. Il a élaboré un mémorandum d’accord avec le Gouvernement fédéral 

somalien en ce qui concerne la fourniture d’un soutien aux forces de sécurité 

somaliennes. Cet accord tripartite prévoit la prestation d’une assistance occasionnelle 

par le BANUS à l’AMISOM aux fins de la fourniture du dispositif d’appui aux bases 

avancées des forces de sécurité somaliennes et prévoit également de nouveaux 

mécanismes conjoints BANUS-Gouvernement fédéral somalien aux fins du respect 

et du contrôle des obligations découlant de la responsabilité mutuelle en matière de 

gestion des ressources mises à disposition par l’ONU et de la politique de diligence 

voulue en matière de droits de l’homme. 

9. Au cours de l’exercice 2020/21, le BANUS a soutenu le déploiement de 1 040 

membres de la police de l’Union africaine, dont 240 policiers hors unités constituées 

et 800 membres d’unités de police constituées. Quatre des cinq unités de police 

constituées sont complètement déployées, et la cinquième devrait l ’être au début de 

l’année 2021, c’est pourquoi le budget proposé pour l’exercice 2021/22 prévoit des 

crédits pour ces cinq unités.  

10. Conformément au plan de transition somalien, en 2019 et 2020, l ’AMISOM a 

participé à des opérations conjointes menées avec les forces de sécurité somaliennes 

dans le Bas-Chébéli pour déloger les Chabab du corridor stratégique reliant 

Mogadiscio au sud-ouest du pays. Quatre grandes villes – Sabiid, Bariirre, 

Aw Dheegle et Jannaale – ont pu être reprises. L’opération conjointe comprenait une 

composante de stabilisation visant à tirer parti des gains militaires et à soutenir 

l’extension des services au niveau de l’État et les activités de relèvement rapide. Le 

Gouvernement a récemment revu le plan de transition somalien et recensé quatre 

objectifs opérationnels : a) réduire et perturber la capacité des Chabab à déployer des 

engins explosifs improvisés ; b) établir des plateformes et des bases logistiques 

avancées plus proches de la zone d’opérations afin de garantir que l’on puisse 

répondre aux besoins de l’Armée nationale somalienne en matière d’appui essentiel 

de façon prévisible et satisfaisante ; c) exécuter des tâches opérationnelles prioritaires 

clés, telles que la protection des agglomérations, des infrastructures critiques et  des 

sites sensibles, la sécurisation des itinéraires principaux de ravitaillement et la 

facilitation de la circulation en toute sécurité des personnes, des biens, des 

fonctionnaires et des agents humanitaires dans les zones d’opérations ; d) procéder, 

en ce qui concerne l’Armée nationale somalienne, à une constitution des forces 

https://undocs.org/fr/S/RES/2124(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2124(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2245(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2245(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2372(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2372(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2431(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2431(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2472(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2472(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2520(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2520(2020)
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suffisante dans le Moyen-Chébéli afin de pouvoir mener des opérations conjointes 

avec l’AMISOM. Le plan révisé prévoyait un déroulement des activités 

opérationnelles en deux phases, de décembre 2020 à décembre 2021, dans le but 

d’ouvrir des itinéraires logistiques clés reliant Mogadiscio aux centres régionaux de 

Baidoa et de Dinsoor, à Kismayo, à Beledweyne et dans les zones de peuplement 

actuellement contrôlées par les Chabab dans le corridor de la vallée du Djouba. Le 

plan prévoyait également la sécurisation des ports maritimes de Xarardheere et de 

Boosaaso ainsi que le transfert et la fermeture de certaines bases opérationnelles 

avancées et l’ouverture de nouvelles bases. Le soutien du BANUS sera donc 

nécessaire pour le développement et l’équipement des infrastructures, y compris la 

création en cours de cinq unités de soutien, une par secteur, et l ’ajustement des 

mesures de sécurité de l’AMISOM et des forces de sécurité somaliennes en vue de 

l’inscription des électeurs et des élections à compter de la fin 2020.  

11. Le BANUS, avec l’aide d’un petit nombre d’experts militaires des Nations 

Unies intégrés dans ses sections techniques, continuera à assurer la formation et à 

effectuer des mouvements stratégiques pour apporter un appui logistique aux centres 

de secteur et à certains états-majors de bataillons de l’AMISOM. Il continuera à 

collaborer pleinement avec les forces de sécurité somaliennes et l’AMISOM en ce qui 

concerne les plans de reconfiguration et de redéploiement en cours de définition, et 

participe, avec les partenaires de la communauté internationale, à l’instance plus large 

connue sous le nom de groupe de coordination militaire, qui fait partie du cadre de 

l’approche globale pour la sécurité. Ce faisant, il est à même de comprendre 

rapidement les ajustements qu’il est possible d’apporter aux besoins en matière 

d’appui.  

12. Le BANUS continue d’apporter un appui à l’AMISOM au niveau des états-

majors de secteur, des états-majors de bataillon et des principaux sites tels que ceux 

de Mogadiscio, de Kismayo, de Dhooble, de Baidoa, de Beledweyne, de Jawhar et de 

Baledogle. Il a créé des unités de soutien dans les secteurs 1 et 5 et prévoit d’en créer 

également dans les secteurs 3 et 4 en vue de garantir une livraison plus efficace des 

marchandises par les itinéraires principaux de ravitaillement. Il incombe toujours à 

l’AMISOM de prendre la relève à partir de ces sites en utilisant ses propres moyens 

de livraison.  

13. Le BANUS est dirigé par une Sous-Secrétaire générale qui supervise le Groupe 

des commissions d’enquête, l’Équipe déontologie et discipline, le Groupe des affaires 

juridiques, la Section de la gestion et de l’appui en matière d’information et la Section 

de la sûreté et de la sécurité. 

14. Le Directeur du BANUS fait rapport à la Sous-Secrétaire générale et est 

responsable de la gestion globale des trois piliers des activités du Bureau (Gestion 

des opérations et des ressources, Gestion de la prestation de services et Gestion de la 

chaîne d’approvisionnement, qui sont dirigés par des chefs de service). En outre, il 

supervise directement la Section de la sécurité aérienne, le Groupe de la 

problématique femmes-hommes, le Groupe de l’environnement, la Cellule chargée de 

la sécurité et de la santé au travail, le Groupe de la gestion des risques et de 

l’application des recommandations d’audit et la Cellule chargée des questions de 

qualité de vie. 

15. Le Chef du pilier Gestion des opérations et des ressources supervise la Section 

du budget et des finances, le Groupe de la coordination des services communs, la 

Section des technologies, la Section des ressources humaines, le Centre intégré de 

formation du personnel des missions et le Centre d’appui à la mission. 

16. Le Chef du pilier Gestion de la prestation de services supervise la Section des 

transports aériens, la Section du génie et de l’entretien des installations, la Section 
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des services essentiels, la Section des services médicaux, la Section du contrôle des 

mouvements et la Section des transports. 

17. Le Chef du pilier Gestion de la chaîne d’approvisionnement supervise la Section 

de la gestion des acquisitions, la Section de la gestion centralisée des stocks, la Cellule 

chargée des réclamations, la Section de la gestion de la performance et la Section  des 

achats. 

18. Conformément aux recommandations formulées à l’issue de l’examen 

indépendant et de l’examen de ses effectifs qui s’en est suivi, menés tous deux en 

2018, le BANUS a achevé sa réorganisation structurelle au cours de l ’exercice 

2019/20 et s’emploie actuellement à stabiliser la nouvelle structure décrite ci-dessus. 

L’examen des effectifs visait à déterminer si le BANUS avait suffisamment de 

ressources humaines pour soutenir de manière efficace l’exécution des mandats de 

ses principaux clients, l’AMISOM et la MANUSOM, et pour remédier aux lacunes et 

aux risques existants. Il visait également à déterminer les domaines dans lesquels il 

fallait apporter des améliorations structurelles pour assurer une prestation de services 

plus efficace. Les recommandations issues de l’examen indépendant du BANUS y ont 

été étudiées dans le but de remédier aux points faibles identifiés dans certains 

domaines et d’atténuer les risques sur les plans administratif et opérationnel, ainsi 

que pour la réputation du Bureau.  

19. La plupart des recommandations issues de l’examen des effectifs ont été 

appliquées, ce qui s’est traduit par la création nette de 18 postes soumis à recrutement 

international au titre de l’exercice 2019/20, ainsi que par un certain nombre de 

réaffectations, de transferts et de reclassements. Toutefois, le BANUS estime que 

certains points faibles, certes peu nombreux, méritent toujours qu’on s’y intéresse. 

Ces besoins se traduisent par la proposition de création d’un poste soumis à 

recrutement international et de reclassement d’un autre poste de ce type, ces deux 

postes devant être rattachés au pilier Gestion des opérations et des ressources.  

20. Conformément à la proposition formulée par le Secrétaire général dans son 

rapport sur le projet de budget du Centre de services régional d’Entebbe (Ouganda) 

pour l’exercice allant du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 (A/75/770, par. 116 et 

annexe II), il est également prévu que tous les postes de la Section de l ’appui 

centralisé aux achats soient transférés des budgets des missions de maintien de la paix 

au budget du Centre de services régional d’Entebbe, y compris un poste de chef de 

section (Gestion des contrats) (P-5) du BANUS, au cours de l’exercice 2021/22.  

21. Les dépenses prévues au titre du fonctionnement du BANUS pour l’exercice 

2021/22 s’élèvent à 533 714 700 dollars, ce qui représente une diminution de 

16 893 900 dollars (3,1 %) par rapport au budget approuvé pour 2020/21 

(550 608 600 dollars). Ce montant tient compte de la situation générale en matière de 

sécurité et d’une réduction des besoins au titre des dépenses opérationnelles de 

32 337 900 dollars, soit 9,9 %, qui concerne principalement les rubriques suivantes : 

a) installations et infrastructures ; b) fournitures, services et matériel divers ; 

c) transports terrestres ; d) santé ; e) opérations aériennes. La réduction des besoins 

au titre des dépenses opérationnelles est en partie contrebalancée par l ’augmentation 

des besoins au titre des militaires et du personnel de police, d’un montant de 

10 057 100 dollars, soit 7,4 %, qui s’explique principalement par l’augmentation des 

besoins concernant le matériel majeur appartenant aux contingents et le soutien 

logistique autonome, et par la prévision du déploiement complet , d’ici juin 2021, 

d’une cinquième unité de police constituée de l’AMISOM, ainsi que par 

l’augmentation des besoins au titre du personnel civil, d’un montant de 5 386 900 

dollars, soit 6,2 %, qui tient essentiellement à la révision des barèmes des traitements 

du personnel recruté sur le plan international et du personnel recruté sur le plan 

https://undocs.org/fr/A/75/770
https://undocs.org/fr/A/75/770
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national, sachant que cette augmentation est compensée en partie par la diminution 

des besoins au titre de la prime de danger.  

22. À la suite de l’attaque au mortier qui a visé le complexe du BANUS et de la 

MANUSOM à l’aéroport international Aden Adde de Mogadiscio le 1er janvier 2019, 

et sur la base de l’examen de l’importance des programmes de l’ONU en Somalie, le 

BANUS a transféré 18 postes de Mogadiscio à Nairobi en 2019. L’aéroport a été la 

cible d’une nouvelle attaque le 13 octobre 2019, et à cette date huit autres membres 

du personnel ont été transférés à Nairobi. Le BANUS procède actuellement à un 

nouvel examen afin de déterminer quelles fonctions peuvent être efficacement 

assurées depuis Nairobi.  

23. Après l’attaque au mortier, un examen des effectifs présents à Mogadiscio a été 

mené et tout le personnel relevant du système de gestion de la sécurité des Nations 

Unies a été transféré vers des locaux dotés d’un toit de protection. Il avait déjà été 

décidé d’étendre le programme d’hébergement en dur, mais cette décision a été 

confortée par les attaques commises au cours du premier trimestre de 2020 et sa 

pertinence a été de surcroît validée par l’épidémie de maladie à coronavirus 

(COVID-19).  

24. La Section de la gestion centralisée des stocks du BANUS continue de 

prépositionner des stocks dans les entrepôts de Kismayo, de Baidoa, de Beledweyne 

et de Jawhar, en fonction des besoins des secteurs. Ces entrepôts, qui sont 

actuellement gérés par un prestataire de services extérieur, doivent permettre de 

répondre aux besoins immédiats de chaque secteur.  

25. Des crédits ont été prévus pour améliorer l’infrastructure existante et renforcer 

les mesures de sécurité dans tous les sites d’opérations en Somalie, y compris dans le 

cadre de l’achèvement des travaux de construction en cours dans les secteurs. Les 

grands projets de construction relevant de la mise en place des centres de secteur ont 

été menés à bien. Les nouveaux projets de construction se concentreront sur : a) les 

améliorations essentielles liées à la sécurité de nombreux éléments des installations, 

notamment le contrôle du périmètre et des accès et les abris souterrains fortifiés  ; b) la 

fourniture de toits de protection pour les modules d’hébergement et les modules à 

usage de bureaux à parois souples ; c) les initiatives environnementales, notamment 

la modernisation de certains éléments des installations existantes afin de continuer à 

réduire l’empreinte écologique de la mission  ; d) l’installation de stations de 

traitement des eaux supplémentaires ; e) l’ouverture de puits d’eau profonde dans les 

bases opérationnelles avancées de six secteurs ; f) l’installation de stations 

d’épuration supplémentaires pour traiter convenablement les eaux usées ; g) la 

conversion des centrales électriques conventionnelles en centrales électriques 

synchronisées ; h) l’installation de lampes à diodes électroluminescentes (LED), de 

minuteries pour les unités de climatisation et de capteurs de mouvement pour les 

lampes afin de réduire la consommation d’énergie ; i) le recours à l’énergie solaire 

pour réduire la dépendance aux combustibles fossiles ; j) la mise à niveau du matériel 

dans les sites de traitement des déchets solides afin d’améliorer la capacité de 

recyclage ; k) la conclusion d’un accord d’achat pour la fourniture d’énergie solaire 

au camp de Baidoa ; l) l’amélioration des installations liées au bien-être du personnel 

de l’Organisation et de l’AMISOM. 

26. Conformément à la stratégie environnementale de l’Administration, le BANUS 

continuera de prendre les mesures suivantes : gérer de manière adéquate les eaux 

usées et les déchets solides sur tous ses sites ; améliorer le tri des déchets solides à la 

source pour optimiser le recyclage ; installer des systèmes de recyclage des eaux 

usées traitées afin de réduire l’utilisation d’eau douce pour les besoins en eau non 

potable ; renforcer sa campagne de reboisement dans tous les camps gérés par l ’ONU 

et l’AMISOM dans le cadre de son action visant à atténuer  la désertification. 
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27. En ce qui concerne la durabilité environnementale, le BANUS continuera de 

promouvoir de bonnes habitudes de consommation et de mieux faire connaître les 

questions de protection de l’environnement en prévoyant des activités telles que la 

diffusion d’émissions, la mise en commun des meilleures pratiques et la formation de 

son personnel et de celui de la MANUSOM et de l’AMISOM. Il continuera de former 

le personnel de l’AMISOM à la gestion de l’environnement afin de réduire 

l’empreinte écologique globale de la mission. Il encouragera également une culture 

de responsabilité environnementale et de conscience écologique chez les membres du 

personnel afin de contribuer à réduire la consommation d’énergie. En outre, il 

procédera régulièrement à des audits environnementaux dans tous les sites pour en 

vérifier la conformité avec la stratégie environnementale de l’Organisation. Il 

continuera aussi de faire appel, selon les besoins, aux services d’experts extérieurs au 

titre du projet Assistance technique rapide pour les questions environnementales et 

climatiques afin de faire progresser le plan d’action pour l’environnement. 

28. Le BANUS continuera de s’efforcer de réduire son empreinte écologique en 

Somalie. Le programme de recyclage basé sur des poubelles de couleurs différentes 

se poursuivra, tout comme l’initiative consistant à renforcer l’utilisation de l’énergie 

solaire dans l’ensemble des camps gérés par le BANUS. L’amélioration du service de 

navettes mis en place à Mogadiscio et l’introduction d’un service similaire dans les 

secteurs ont permis de réduire le nombre de véhicules légers en circulation et, par 

ricochet, de réduire la quantité de carburant utilisé pour le transport et donc les 

émissions de carbone. Le BANUS continuera d’optimiser le fonctionnement du 

service de navettes et d’inciter les conducteurs à ne pas laisser tourner le moteur des 

véhicules à l’arrêt afin de réduire la consommation de carburant et les émissions de 

carbone. La pratique consistant à synchroniser les groupes électrogènes sera étendue 

à un plus grand nombre de sites afin d’optimiser l’équilibrage de charge, ce qui 

devrait permettre de protéger le matériel et de réduire l’utilisation de nécessaires 

d’entretien. La synchronisation des groupes électrogènes a de nombreux avantages et 

permet notamment d’assurer une production maximale en cas de pic de la demande 

d’électricité et une production minimale lorsque les besoins sont faibles. Les groupes 

électrogènes parallèles augmentent donc la fiabilité des systèmes électriques et les 

rendent plus efficaces. Le BANUS continue de tirer parti du remplacement du 

Boeing 737 par un Q400, qui lui permet d’exécuter plus efficacement ses tâches 

opérationnelles. 

29. Le BANUS a assuré la gestion des eaux usées et des déchets solides par 

l’intermédiaire d’un prestataire privé et a acquis des incinérateurs, des broyeurs, des 

paqueteuses et des ponts bascules qui ont été installés et mis en service dans les états-

majors de secteur. Un comité conjoint de l’environnement constitué par l’ONU et 

l’AMISOM aidera la direction à superviser les questions environnementales.  

30. Le BANUS continuera de former le personnel civil et le personnel en tenue de 

l’AMISOM à la gestion de l’environnement, notamment à la gestion des déchets, dans 

tous les sites de la Mission afin d’aider celle-ci à améliorer la performance 

environnementale et à atténuer l’impact de ses opérations sur l’environnement. Il 

améliorera également la gestion des déchets dans les bases opérationnelles avancées 

de l’AMISOM en déployant des incinérateurs à fût et des toilettes sèches portables, 

l’objectif étant là aussi d’améliorer la performance environnementale et d’atténuer 

l’impact des déchets sur l’environnement. 

31. Le BANUS continuera à s’efforcer de réduire son parc de véhicules en adaptant 

et en améliorant les services de transport à Mogadiscio et dans les secteurs.  

32. Huit hélicoptères déployés pour les opérations logistiques continueront de 

fournir un appui au réapprovisionnement et d’être au service de l’AMISOM dans les 

endroits où la Mission ne fournit pas de services d’escorte, et deux hélicoptères seront 



 
A/75/757 

 

11/53 21-01766 

 

mobilisés pour l’évacuation sanitaire primaire et secondaire. Le budget pour 2021/22 

prévoit également des crédits pour sept hélicoptères militaires, quatre avions et un 

appareil aéromédical spécialisé ainsi qu’un avion mis à disposition dans le cadre d’un 

accord global passé avec des compagnies de transport aérien à la demande.  

33. Le BANUS continuera de diversifier ses services de connectivité haut débit afin 

d’optimiser sa résilience opérationnelle, de réduire au minimum le temps de latence 

et de proposer à moindre coût des solutions qualitatives en matière de bande passante. 

Les services de terminaux VSAT O3b et les services Internet fournis par des 

prestataires locaux resteront respectivement la première et la deuxième sources de 

raccordement au réseau étendu, les services de terminaux VSAT d’Intelsat prenant le 

relais en cas de besoin afin d’assurer la disponibilité des services de réseau pour 

l’ensemble des bureaux du BANUS et de l’AMISOM. Le réseau central de services 

de communication et de services technologiques, qui s’appuie sur des solutions sans 

fil et des installations câblées, continuera d’être étendu dans le centre-sud de la 

Somalie pour que tous les états-majors de secteur et de bataillon et toutes les bases 

d’opérations avancées de l’AMISOM bénéficient de communications sécurisées. 

Tous les grands sites seront équipés de conteneurs regroupant les systèmes 

informatiques et les infrastructures de communication permanents. Ces installations 

sont qualifiées de semi-permanentes : en effet, le BANUS a entrepris de passer à une 

infrastructure en nuage au cours des 12 prochains mois afin de réduire ou d’éliminer 

le recours à des centres de données physiques locaux, qui consomment beaucoup de  

ressources. Il a également entrepris de mettre en œuvre diverses mesures visant à 

renforcer la sécurité des camps ou la protection des forces ; par exemple, le système 

d’alerte rapide permettant de lutter contre la menace roquettes-artillerie-mortiers est 

déjà pleinement opérationnel à Mogadiscio depuis août 2020, le deuxième système, 

basé à Kismayo, devrait être mis en service au premier trimestre de 2021 et les trois 

autres devraient être installés à Dhooble, Baidoa et Jawhar au cours du second 

semestre de 2021, en fonction des ressources d’ingénierie disponibles sur le terrain. 

Parallèlement, les contre-mesures électroniques statiques et systèmes de lutte contre 

les engins explosifs improvisés devraient tous être opérationnels sur les sites 

susmentionnés d’ici au troisième trimestre de 2021. 

34. Pendant l’exercice 2021/22, le BANUS continuera d’étendre le réseau TETRA, 

les systèmes de transmission radio par satellite à émission directe (Iridium), les 

réseaux radio à haute fréquence et les réseaux du système d’interopérabilité radio afin 

de couvrir les zones où l’AMISOM et les forces de sécurité somaliennes devraient 

mener conjointement des opérations pendant la phase d’exécution du plan de 

transition et le cycle électoral. L’empreinte de l’informatique et des communications 

augmentera, notamment du fait de l’utilisation d’équipements tels que des liaisons 

hertziennes, des terminaux VSAT et des tours de communication pour appuyer les 

initiatives de multiplication de la puissance de l’AMISOM dans les domaines du 

renseignement, de la surveillance et de la reconnaissance, comme en témoigne la 

création de centres d’opérations conjoints dans les états-majors de secteur et de 

bataillon et les bases opérationnelles avancées. Le BANUS continuera de  : 

a) développer et mettre en œuvre des initiatives favorisant l’énergie renouvelable, 

comme l’utilisation des énergies solaire et éolienne et de batteries intelligentes, afin 

de réduire sa dépendance à l’égard des combustibles fossiles pour ce qui est 

d’alimenter les services de communication ; b) mener des initiatives plus larges de 

renforcement des capacités visant à améliorer l’interopérabilité entre l’AMISOM et 

les forces de sécurité somaliennes au niveau des états-majors de secteur et de bataillon 

et des bases opérationnelles avancées, en utilisant de manière efficace les différents 

modes de communication ; c) soutenir l’élaboration du manuel de commandement, 

de conduite des opérations, de transmissions et de renseignement (C3I) destiné à 

l’AMISOM et aux forces de sécurité somaliennes. 
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35. Le BANUS continuera de soutenir les initiatives de communication de la 

MANUSOM, de l’AMISOM et de leurs partenaires, notamment en déployant une 

stratégie d’information dans la période suivant les élections générales de 2020 et 

2021. Ces initiatives porteront sur le plan de transition pour la Somalie, en particulier 

sur le soutien accru qui sera apporté aux forces de sécurité somaliennes et sur le retrait 

de l’AMISOM. Il continuera également d’organiser des programmes de 

sensibilisation et d’information sur la COVID-19, puisque celle-ci a une incidence 

sur l’exécution des mandats des clients. Le BANUS continuera en outre de favoriser 

une participation accrue des Somaliens et des Somaliennes à la prestation de services 

d’information, à la mise en place d’une infrastructure de communication stratégique 

et à l’entretien des émetteurs dont dépendent les radios locales de Baidoa, 

Beledweyne, Kismayo, Jawhar et Dhooble.  

36. L’AMISOM exploitera des unités médicales stratégiques de niveau II dans tous 

les centres d’opérations de secteur. Une unité médicale de niveau II sera 

opérationnelle à Mogadiscio afin de renforcer le soutien sanitaire apporté à 

l’AMISOM et aux forces de sécurité somaliennes. Le BANUS continuera de fournir 

des services médicaux de niveau I au personnel en civil dans le cadre du régime des 

engagements à Mogadiscio et d’exploiter des unités médicales dans les secteurs pour 

les clients ne relevant pas de l’AMISOM. 

37. Pour promouvoir la sécurité et la santé au travail, le BANUS a organisé à 

l’intention des superviseurs, du personnel et des prestataires de services extérieurs 

une session de sensibilisation à ces questions et de formation à l’identification des 

risques et à la mise en place de mesures de contrôle et d’atténuation. Il continuera de 

suivre les activités des clients comme des prestataires afin de réduire très tôt les 

risques potentiels. Il a également publié des directives sur mesure afin de donner à 

l’ensemble du personnel des conseils sur les normes de santé et de sécurité au travail.  

38. En assurant la mise en place et la promotion d’installations et de programmes 

de détente et de loisirs, le BANUS continuera d’améliorer la qualité de la vie du 

personnel déployé en Somalie.  

39. Par l’intermédiaire des agents du Service de la lutte antimines qui  travaillent en 

son sein, le BANUS exécutera les tâches qui lui incombent et s’acquittera de son 

devoir de protection en fournissant à l’AMISOM un appui en matière d’atténuation 

des menaces liées aux engins explosifs, conformément aux résolutions de l ’ONU, au 

plan de transition et aux autres plans et cadres de l’Organisation et du Gouvernement. 

Actuellement, les forces de sécurité somaliennes ne reçoivent pas de leurs partenaires 

un soutien suffisamment coordonné ou global dans ce domaine, et le Bureau cherche 

à optimiser la diffusion des meilleures pratiques et des doctrines propres au pays qui 

sont élaborées par le Service de la lutte antimines pour l’AMISOM. Le Service de la 

lutte antimines a prévu de mener plusieurs initiatives et grands projets, notamment : 

de fournir des analyses spécialisées et des conseils sur l’atténuation des menaces liées 

aux engins explosifs durant la planification des déplacements et les opérations  ; de 

mettre à disposition des équipes techniques et du matériel spécialisé pour former et 

encadrer le personnel de l’AMISOM et les forces de sécurité somaliennes dans les 

domaines de l’atténuation des menaces liées aux engins explosifs improvisés, de la 

neutralisation des explosifs et munitions et de la gestion efficace des armes légères et 

de petit calibre, des munitions et des explosifs ; de mettre à disposition des chiens 

détecteurs d’explosifs dans chaque secteur à l’appui des activités de recherche et de 

détection des engins explosifs ; de déployer dans tous les secteurs des équipes locales 

chargées de neutraliser les engins explosifs ; de mieux faire comprendre la menace 

que représentent les engins explosifs improvisés au personnel de l ’AMISOM et aux 

forces de sécurité somaliennes afin qu’ils puissent également prendre les mesures 

d’atténuation requises. 
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40. Le BANUS continuera de former et d’encadrer le personnel de l’AMISOM en 

assurant des fonctions d’appui, notamment dans les domaines suivants : médecine, 

transmissions, contrôle des mouvements, sûreté et sécurité aériennes, gestion du  

matériel, gestion des stocks, réparation et récupération des véhicules, purification de 

l’eau, gestion des déchets, gestion de l’environnement, production et distribution 

d’électricité, opérations de génie et restauration. Toutes ces fonctions d’appui seront 

assurées dans le respect de la politique de diligence voulue en matière de droits de 

l’homme. De plus, le BANUS continuera de suivre et d’évaluer la formation préalable 

au déploiement dispensée par les pays qui fournissent des contingents et du personnel 

de police à l’AMISOM afin de s’assurer qu’elle est bien conforme à cette politique. 

41. Le BANUS continuera d’avoir recours au mécanisme de recouvrement des coûts 

qui lui permet de récupérer les montants engagés au titre des services qu’il fournit 

aux organismes, fonds et programmes des Nations Unies, aux organisations non 

gouvernementales, aux ambassades et aux fournisseurs dans les domaines suivants  : 

hébergement, locaux à usage de bureaux, santé, transport aérien, informatique et 

communications, locations, entretien et réparation des véhicules, carburant, 

délivrance de cartes d’identité et formation. Il continuera de facturer les frais 

administratifs occasionnés par les passagers extérieurs au Bureau, à la MANUSOM 

ou à l’AMISOM qui voyagent à bord d’avions du BANUS dans le cadre de vols 

internationaux. Une aide extérieure ne sera fournie que si les moyens nécessaires sont 

disponibles. 

42. Les capacités et les moyens des forces de sécurité somaliennes devraient 

continuer de croître progressivement, avec le soutien de la communauté 

internationale, de sorte que ces forces puissent assumer davantage de responsabilités 

en matière de sécurité. 

43. On s’attend à ce que le climat politique et la disposition du Gouvernement 

fédéral somalien soient suffisamment favorables pour que le BANUS puisse exécuter 

les activités prévues dans son mandat sans rencontrer de difficultés procédurales ou 

bureaucratiques excessives. La liberté de circulation du personnel et des prestataires 

de services du BANUS ne devrait pas être compromise par les mesures prises par les 

autorités du Gouvernement fédéral et des États membres de la fédération.  

44. Il est prévu que les mandats confiés par le Conseil de sécurité à l ’AMISOM et 

à la MANUSOM soient prolongés et courent jusqu’à la fin de l’exercice 2021/22 afin 

que ces missions puissent apporter un appui essentiel au Gouvernement fédéral 

somalien dans l’exécution du plan d’action électoral. 

45. Concernant la demande du Gouvernement fédéral somalien tendant à ce que le 

centre de gestion des déchets soit déplacé en dehors de l’aéroport international 

d’Aden Adde, le BANUS attend que le Gouvernement lui indique d’autres 

emplacements possibles avant de donner sa réponse. Il s’efforcera de réduire au 

minimum l’impact de cette réinstallation. La communauté internationale devrait 

continuer de faciliter la constitution, la planification, l’entraînement, le déploiement 

et la formation au combat des forces de l’Armée nationale somalienne et de la Police 

somalienne, de la force des Darwich et des forces des États fédérés a insi que le 

maintien de leurs capacités. En l’absence d’un tel soutien, la capacité des forces de 

sécurité somaliennes d’assumer les responsabilités qui leur incombent en matière de 

sécurité nationale pourrait s’en trouver compromise. 

46. De nouvelles attaques au mortier contre les installations de l’ONU en Somalie 

entraîneraient une augmentation des besoins car il faudrait financer des mesures 

d’atténuation, notamment la réinstallation du personnel à Nairobi, ce qui prolongerait 

la chaîne d’approvisionnement et pourrait accroître encore davantage les besoins.  
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 C. Coopération au niveau régional 
 

 

47. Le BANUS continuera de renforcer ses consultations avec la Commission de 

l’Union africaine, l’Autorité intergouvernementale pour le développement et le 

Bureau des Nations Unies auprès de l’Union africaine. 

48. Les besoins stratégiques en matière de transports aériens, notamment les accords 

contractuels relatifs aux aéronefs et la relève des contingents, continuent d’être gérés 

en coopération avec le Siège de l’ONU à New York et le Centre stratégique des 

opérations aériennes à Brindisi (Italie), auxquels il est fourni un appui en la matière.  

49. La Mission des Nations Unies au Soudan du Sud (MINUSS) continuera de 

faciliter les opérations de la Base d’appui de Mombasa et de s’appuyer sur cette 

dernière pour la gestion de ses activités liées au contrôle des mouvements.  

50. Le BANUS continuera d’apporter un appui aux opérations de trésorerie de 

l’Office des Nations Unies à Nairobi dans le cadre d’un service de caisse intégré mis 

en place à la suite de l’entrée en service d’Umoja. 

51. Le BANUS fera appel au Centre de services régional d’Entebbe (Ouganda) dans 

les domaines suivants : entrées en fonctions et cessations de service, prestations et 

états de paie du personnel recruté sur le plan national, règlement des sommes dues 

aux fournisseurs, avantages du personnel et voyages officiels, traitement des 

demandes de remboursement (au titre des frais de scolarité, des frais de voyages 

officiels, etc.), services de caisse, formation et services de conférence, transports et 

contrôle des mouvements et services informatiques.  

52. Le BANUS continuera de faire appel à la Section de l’appui centralisé aux 

achats d’Entebbe pour rationaliser les services d’achat en Afrique centrale et en 

Afrique de l’Est en regroupant les achats dans le cadre de stratégies régionales.  

 

 

 D. Partenariats et coordination avec l’équipe de pays 
 

 

53. Pour renforcer l’efficacité des partenariats, poursuivre la planification conjointe 

et améliorer et rationaliser la coordination et l’exécution de l’appui logistique apporté 

à l’AMISOM, à la MANUSOM et aux forces de sécurité somaliennes, le BANUS 

continuera de tenir des réunions périodiques et ponctuelles avec tous les partenaires 

aux niveaux stratégique et opérationnel afin de permettre une communication rapide 

et transparente. Ces réunions permettront également de veiller à ce que le soutien 

apporté par le Bureau soit aligné sur les priorités de tous les partenaires et que ces 

derniers prennent leurs décisions en tenant compte des incidences sur les besoins en 

ressources. Afin de favoriser l’exécution du mandat du BANUS et sous la direction 

stratégique des hauts responsables du Bureau, le Centre d’appui à la mission 

continuera de collaborer efficacement avec ses principaux clients, à savoir 

l’AMISOM, la MANUSOM et les forces de sécurité somaliennes, par l ’intermédiaire 

du Centre commun d’opérations d’appui, de la Cellule de soutien à l’Armée nationale 

somalienne et du Groupe de la coordination régionale. Pour coordonner au mieux 

l’appui qu’il apporte à l’AMISOM, le Centre commun d’opérations d’appui restera 

une entité conjointe AMISOM-BANUS, le personnel des deux entités travaillant en 

collaboration dans des bureaux partagés.  

54. Sur le plan politique, la Chef du BANUS travaillera en concertation permanente 

avec le siège de l’Union africaine, à Addis-Abeba, ainsi qu’avec le Représentant 

spécial pour la Somalie de la présidence de la Commission de l’Union africaine et 

Chef de l’AMISOM, le commandant de la force de l’AMISOM, les représentants des 

pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police, le Gouvernement fédéral 

somalien et les États membres de la fédération, les donateurs, les membres du Conseil 
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de sécurité et les membres de l’Union européenne, afin de mobiliser et de coordonner, 

à tous les niveaux, l’appui à l’exécution du mandat du BANUS en Somalie. La Sous-

Secrétaire générale tiendra régulièrement des consultations avec l ’AMISOM, le 

Gouvernement fédéral et les dirigeants des forces de sécurité somaliennes afin de 

faciliter l’application des mesures d’atténuation des risques qui relèvent de la 

politique de diligence voulue en matière de droits de l’homme et qui visent à gérer et 

à réduire les risques graves de violations de ces droits pendant les opérations de lutte 

contre le terrorisme et de sécurité menées par des forces soutenues par l’ONU. 

55. En apportant un appui logistique au centre de reprise après sinistre de la Base 

de soutien logistique des Nations Unies, le BANUS continuera d’aider l’équipe de 

pays des Nations Unies à mettre en œuvre ses programmes, en particulier dans les cas 

où elle lutte contre les catastrophes naturelles que sont les inondations, la sécheresse 

ou de mauvaises conditions agricoles. À Mogadiscio et à Baidoa, où le BANUS 

fournit des bureaux à l’équipe de pays des Nations Unies et lui permet de travailler 

dans de bonnes conditions, le centre de reprise après sinistre, la MANUSOM et le 

Bureau partagent les mêmes locaux. Au niveau stratégique, la coopération se poursuit 

dans le cadre de réunions périodiques de l’équipe de coordination du dispositif de 

sécurité, placée sous l’égide de l’agent habilité et Représentant spécial du Secrétaire 

général, tandis que la coopération opérationnelle est assurée par le Bureau du 

Représentant spécial adjoint du Secrétaire général (Coordonnateur résident et 

Coordonnateur de l’action humanitaire). 

56. Le BANUS continuera de fournir un appui logistique et administratif aux 

organismes, fonds et programmes des Nations Unies, dans la limite des capacités et 

des ressources disponibles, en appliquant le principe du recouvrement des coûts. Il 

continuera également de rechercher des effets de synergie et des gains d’efficacité en 

collaborant avec les membres de l’équipe de pays des Nations Unies et d’autres 

partenaires. 

 

 

 E. Cadres de budgétisation axée sur les résultats 
 

 

57. Pour simplifier la présentation des changements proposés au titre des ressources 

humaines, on a distingué six interventions possibles concernant les postes, qui sont 

définies dans l’annexe I.A au présent rapport. 

 

  Appui logistique 
 

58. Le Bureau de la Sous-Secrétaire générale (Chef du BANUS) assurera la 

direction exécutive et l’administration de la mission. Il supervisera le Groupe des 

commissions d’enquête, l’Équipe déontologie et discipline, la Section de la gestion 

et de l’appui en matière d’information, le Groupe des affaires juridiques et la Section 

de la sûreté et de la sécurité. 

59. Le Bureau de la Sous-Secrétaire générale est chargé d’organiser la coopération 

stratégique du BANUS avec l’Union africaine, l’AMISOM, les pays qui fournissent 

des contingents ou du personnel de police, les États Membres, les partenaires et les 

autres interlocuteurs. Il assure la direction exécutive et l ’administration du BANUS 

et s’emploie à concrétiser ses priorités stratégiques dans la prestation de services aux 

clients. Il est également chargé de veiller à ce que tout appui fourni par le BANUS à 

l’AMISOM et aux forces de sécurité somaliennes soit conforme à la politique de 

diligence voulue en matière de droits de l’homme. 

60. La composante Appui logistique est chargée de fournir, dans les meilleurs 

délais, des services efficaces, rationnels et responsables afin d’aider le BANUS à 

s’acquitter de son mandat ; pour ce faire, elle exécutera les produits prévus, 
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améliorera la qualité des services et réalisera des gains d’efficience. Un appui sera 

apporté à l’effectif autorisé de l’AMISOM, soit 18 586 membres du personnel 

militaire et 1 040 membres du personnel de police, à 10 militaires des Nations Unies 

et à 583 membres du personnel (368 agents recrutés sur le plan international, 189 

agents recrutés sur le plan national, 20 Volontaires des Nations Unies et 6 agents 

fournis par des gouvernements). 

61. L’appui fourni couvrira les domaines suivants : mise en œuvre des programmes 

relatifs à la déontologie et à la discipline ainsi qu’au VIH/sida, administration du 

personnel, gestion financière, soins de santé, entretien et construction de bureaux et 

de logements, informatique et communications, transports aériens et terrestres, 

approvisionnement et ravitaillement, et prestation de services de sécurité pour 

l’ensemble de l’opération. 

62. Les indicateurs de succès et les produits liés à l’appui fourni à l’AMISOM et 

aux forces de sécurité somaliennes sont énumérés à la section 1.1 des réalisations 

escomptées, et ceux concernant l’appui fourni à la MANUSOM à la section 1.2.  

 

Réalisations escomptées  Indicateurs de succès  

  1.1 Fourniture à l’AMISOM et aux forces de sécurité 

somaliennes, dans les meilleurs délais, de services 

efficaces, rationnels et responsables dans le cadre du 

dispositif d’appui logistique de l’ONU 

1.1.1 Pourcentage des heures de vol approuvées qui 

ont été utilisées (à l’exclusion des opérations de 

recherche et de sauvetage et des évacuations sanitaires 

primaires et secondaires) (2019/20 : 91 % ; 

2020/21 : ≥ 90 % ; 2021/22 : ≥ 90 %) 

1.1.2 Pourcentage annuel moyen des postes 

autorisés soumis à un recrutement international qui ne 

sont pas pourvus (2019/20 : 8,7 % ; 2020/21 : 9,0 % ; 

2021/22 : 9,0 %) 

1.1.3 Pourcentage annuel moyen de femmes parmi le 

personnel civil recruté sur le plan international 

(2019/20 : 24 % ; 2020/21 : ≥ 38 % ; 2021/22 : ≥ 38 %) 

1.1.4 Nombre moyen de jours civils nécessaires au 

recrutement sur une liste de réserve, de la publication de 

l’avis de vacance de poste à la sélection des candidats, 

pour les postes de classe P-3 à D-1 et FS-3 à FS-7 

(2019/20 : 110 ; 2020/21 : ≤ 78 ; 2021/22 : ≤ 78) 

1.1.5 Nombre moyen de jours civils nécessaires au 

recrutement par voie d’avis de vacance de poste 

spécifiques, de la publication de l’avis de vacance de 

poste à la sélection des candidats, pour les postes de 

classe P-3 à D-1 et FS-3 à FS-7 (2019/20 : 130 ; 

2020/21 : ≤ 120 ; 2021/22 : ≤ 120) 

1.1.6 Note globale dans le tableau de bord 

d’évaluation environnementale de l’Administration 

(2019/20 : 77 ; 2020/21 : 100 ; 2021/22 : 100) 

1.1.7 Pourcentage de problèmes liés à 

l’informatique et aux communications réglés selon les 

délais fixés en fonction du degré de gravité (grave, 

moyennement grave, pas grave) (2019/20 : 91 % ; 

2020/21 : ≥ 85 % ; 2021/22 : ≥ 85 %) 



 
A/75/757 

 

17/53 21-01766 

 

1.1.8 Respect de la politique de gestion des risques 

concernant la sécurité du travail sur le terrain 

(2019/20 : 100 % ; 2020/21 : 100 % ; 2021/22 : 100 %) 

1.1.9 Note globale concernant l’indice de 

performance de l’Administration en matière de gestion 

du matériel, sur la base de 20 indicateurs clés de 

résultats (2019/20 : 1 972 ; 2020/21 : ≥ 1 800 ; 

2021/22 : ≥ 1 900) 

1.1.10 Écart par rapport au plan de gestion de la 

demande : quantités prévues, commandes passées en 

temps voulu, délais de livraison (2019/20 : 12 % ; 

2020/21 : ≤ 20 % ; 2021/22 : ≤ 20 %) 

1.1.11 Pourcentage, au 30 juin, de membres des 

contingents dont l’hébergement est fourni par l’ONU 

et est conforme aux normes, comme prévu dans les 

mémorandums d’accord (2019/20 : 100 % ; 2020/21 : 

100 % ; 2021/22 : 100 %) 

1.1.12 Respect par les fournisseurs des normes de 

l’ONU relatives à la livraison et à la qualité des 

rations ainsi qu’à la gestion des stocks (2019/20 : 

97 % ; 2020/21 : ≥ 95 % ; 2021/22 : ≥ 95 %) 

1.1.13 Capacité d’atténuation de la menace que 

représentent les engins explosifs improvisés et de 

neutralisation des explosifs et munitions, à l’appui de 

l’AMISOM et des opérations conjointes de l’AMISOM 

et des forces de sécurité somaliennes, conformément 

au plan de transition (2019/20 : 20 équipes ; 2020/21 : 

20 équipes ; 2021/22 : 20 équipes) 

1.1.14 Pourcentage des engagements du pacte du 

BANUS avec l’AMISOM respectés (2019/20 : 80 % ; 

2020/21 : 90 % ; 2021/22 : 90 %) 

1.1.15 Services de communication stratégique et 

d’information fournis de façon continue à l’appui de la 

réalisation des mandats de l’AMISOM, de la 

MANUSOM et du BANUS, vérifiables par leur 

présence dans la zone d’opérations et par des 

indicateurs de résultats atteignant 100 % comme prévu 

dans les contrats (2019/20 : 85 % ; 2020/21 : 100 % ; 

2021/22 : 100 %) 

Produits 

Amélioration des services 

 • Exécution du plan d’action environnemental de la mission, conformément à la stratégie environnementale 

de l’Administration 

 • Contrôle de la gestion des risques liés à la sécurité et à la santé au travail au quartier général du BANUS et 

dans les états-majors de secteur  

 • Amélioration de l’orientation client et de la visibilité tout au long de la chaîne d’approvisionnement 



A/75/757 
 

 

21-01766 18/53 

 

Services de transports aériens 

 • Exploitation et entretien de 23 appareils (6 avions et 17 hélicoptères)  

 • Fourniture de 16 989 heures de vol prévues (13 149 par des prestataires commerciaux et 3 840 par des 

prestataires militaires) pour tous types de services (transport de passagers, fret, patrouilles et observation, 

recherches et sauvetage, et évacuations sanitaires primaires et secondaires)  

 • Contrôle du respect des normes de sécurité aérienne pour 23 appareils, ainsi que pour 144 aérodromes et 

sites d’atterrissage 

Budget, finances et communication de l’information 

 • Fourniture, dans la limite des pouvoirs délégués, de services budgétaires, financiers et comptables 

concernant un budget de 533,7 millions de dollars 

Services relatifs au personnel civil 

 • Fourniture, dans la limite des pouvoirs délégués, de services de gestion des ressources humaines à un 

effectif maximal autorisé de 577 civils (368 agents recrutés sur le plan international, 189 agents recrutés sur 

le plan national et 20 Volontaires des Nations Unies), notamment d’un appui en ce qui concerne le 

traitement des indemnités, prestations et avantages, le recrutement, la gestion des postes, l ’établissement du 

budget et la gestion de la performance 

 • Organisation d’activités de formation dans la zone de la mission (bénéficiaires  : 577 membres du personnel 

civil) et appui à la formation organisée à l’extérieur de la zone de la mission (bénéficiaires : 329 membres 

du personnel civil) 

Services d’ingénierie et de gestion des installations et des infrastructures  

 • Services d’entretien et de réparation portant sur 131 installations de la mission réparties entre 7 sites  

 • Exécution de 10 projets de construction, de rénovation et d’aménagement, notamment des travaux de 

sécurisation des centres d’opérations de secteur à Kismayo, Jawhar, Baidoa, Beledweyne, Dhooble et 

Baladogle 

 • Exploitation et entretien de 424 groupes électrogènes appartenant à l’ONU et de 3 sites de production 

d’énergie solaire 

 • Exploitation et entretien de 44 stations d’épuration appartenant à l’ONU, réparties sur 7 sites, et de 238 

installations de purification de l’eau appartenant à l’ONU, réparties sur 72 sites 

 • Fourniture de services de gestion des déchets, y compris de collecte et d’élimination des déchets liquides et 

solides, dans 131 sites 

 • Exploitation et entretien de 45 cuisines de campagne appartenant à l ’ONU, réparties sur 37 sites 

 • Fourniture d’un soutien génie à l’AMISOM (approvisionnement en fournitures pour la défense des 

périmètres et alimentation en eau et en électricité) dans un maximum de 79 bases opérationnelles avancées 

dans 6 secteurs 

 • Mise à disposition de 772 logements individuels conformes aux normes (672 logements occupés et 100 

nouveaux logements) dans 6 secteurs et au camp de Mogadiscio pour le personnel relevant du système de 

gestion des risques de sécurité. 

 • Mise à disposition de 480 conteneurs d’hébergement de petite taille pour les prestataires qui vivent dans les 

camps des Nations Unies et qui y fournissent des services quotidiens (santé, sécurité, aviation, gestion des 

installations, restauration, communication et conseil)  



 
A/75/757 

 

19/53 21-01766 

 

Gestion du carburant 

 • Gestion de l’approvisionnement et du stockage de 33,7 millions de litres de carburant (12,6 millions pour 

les opérations aériennes, 4,2 millions pour les transports terrestres, 16,8 millions pour les groupes 

électrogènes et d’autres équipements et 0,1 million pour les opérations maritimes ou fluviales) et de 

lubrifiants dans les points de distribution et les installations de stockage répartis sur 7 sites  

Technologies géospatiales, informatique et télécommunications  

 • Fourniture de 22 répéteurs-émetteurs à ultra-haute fréquence, de 4 398 radios en réseau multiplex, dont 

3 520 radios portatives, 558 radios mobiles pour véhicules et 320 radios à haute fréquence, et fourniture de 

services d’appui connexes 

 • Exploitation et maintenance d’un réseau de téléphonie, de télécopie, de visioconférence et d’échange de 

données, y compris de 28 terminaux VSAT, de 1 central téléphonique et de 60 liaisons hertziennes, et 

gestion de 387 forfaits pour téléphone satellitaire et de 1  462 forfaits pour téléphone mobile 

 • Fourniture, sur 30 sites, de 1 693 ordinateurs et de 213 imprimantes pour un effectif moyen de 2  099 

utilisateurs civils et en tenue, permettant notamment aux membres des contingents de travailler sur le 

terrain, et fourniture de services d’appui connexes et d’autres services communs 

 • Fourniture de services d’appui et de maintenance pour 22 réseaux locaux et réseaux étendus, dans 25 sites  

 • Analyse de données géospatiales portant sur une surface de 600  000 km2, mise à jour des couches 

topographiques et thématiques et production de 300 cartes 

 • Exploitation et entretien de 5 systèmes de lutte contre la menace roquettes-artillerie-mortiers ainsi que de 

7 contre-mesures électroniques statiques et de 8 contre-mesures électroniques mobiles (pour la lutte contre 

les engins explosifs improvisés) 

 • Exploitation et entretien de 5 stations de radio FM et de 1 studio de production  

 • Fourniture de services de communication stratégique à l’appui des opérations de presse et des activités 

médiatiques ; suivi et analyse des médias ; production et diffusion de contenus multimédia et de 

publications ; gestion de la communication avec la population locale et des manifestations  ; traduction et 

interprétation pour l’AMISOM et le BANUS 

Opérations maritimes ou fluviales 

 • Exploitation et entretien de 11 navires et de 25 moteurs hors-bord pour patrouiller les côtes afin d’assurer la 

sécurité du BANUS, de la MANUSOM, de l’AMISOM et du complexe de l’aéroport international d’Aden Adde 

Services médicaux 

 • Supervision de 21 unités médicales de niveau I et de 4 unités médicales de niveau II réparties sur 25 sites 

en Somalie 

 • Suivi des relations contractuelles avec 5 hôpitaux de niveau III à Nairobi et 1 hôpital de niveau IV en 

Afrique du Sud 

 • Maintien des dispositifs d’évacuation terrestre et aérienne pour l’ensemble de la mission et maintien d’une 

équipe d’évacuation sanitaire aérienne composée de 21 membres aux fins des évacuations sanitaires à 

l’intérieur et à l’extérieur du territoire somalien, selon que de besoin 

 • Exploitation et entretien de centres offrant à l’ensemble du personnel des services confidentiels de conseil 

et de dépistage du VIH 

 • Mise en place de programmes de sensibilisation de l’ensemble du personnel à la question du VIH/sida, 

notamment au moyen de la communication d’informations entre collègues 
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 • Fourniture de services de dépistage du COVID-19 grâce à des tests de réaction en chaîne par polymérase 

après transcription inverse (RT-PCR) au laboratoire COVID-19 du BANUS, situé dans l’unité médicale de 

niveau I+ du Bureau qui est destinée au personnel des Nations Unies et à d’autres clients, notamment 

l’AMISOM 

 • Gestion du centre d’isolement des Nations Unies à Mogadiscio, doté d’une unité de soins intensifs de 3 lits 

et d’une unité de surveillance continue de 7 lits 

 • Organisation de séances de formation sur la prévention et la maîtrise des infections et sur les équipements 

de protection individuelle qui sont adéquats et suffisants, à l’intention de l’ensemble du personnel médical 

et de tous les patients des unités médicales qui bénéficient d’un appui des Nations Unies et de l’AMISOM 

 • Formation de 500 membres du personnel médical de l’AMISOM dans le cadre d’une éducation médicale 

permanente 

Lutte antimines 

 • Fourniture de services de gestion des risques liés aux explosifs et de moyens de réduction de la menace 

représentée par les engins explosifs improvisés, dans tous les secteurs, grâce à des conseillers techniques 

affectés dans les états-majors de secteur et au quartier général de la force ; d’un ensemble de services 

adaptés à chaque secteur comprenant formation, mentorat et matériel spécialisé  ; de conseils techniques aux 

éléments précurseurs de la mission  ; de chiens détecteurs d’explosifs et de moyens de neutralisation 

d’explosifs ; et renforcement de la capacité de l’AMISOM et des forces de sécurité somaliennes de réduire 

la menace liée aux engins explosifs improvisés lors de leurs opérations conjointes, conformément au plan 

de transition 

Sécurité 

 • Fourniture de services de sécurité 24 heures sur 24 sur les sites suivants  : Base d’appui de Mombasa, 

Nairobi, Mogadiscio, Kismayo, Baidoa, Beledweyne et Jawhar  

 • Fourniture de services de protection rapprochée à 1 haut(e) fonctionnaire de l ’ONU et aux personnalités en 

visite 

 • Coordination des déplacements des convois terrestres pour le personnel du BANUS se rendant dans 

différents sites de l’AMISOM, au moins deux fois par jour ouvrable 

 • Organisation de 272 séances de sensibilisation à la sécurité à l’intention du personnel de la mission et de 

28 programmes de formation sur la sécurité et la sûreté en mission  

 • Fourniture de 2 000 avis de sécurité et rapports d’incidents à l’ensemble du personnel du BANUS 

 • Fourniture d’un soutien en matière de sécurité dans les sites du BANUS à Mogadiscio et dans les secteurs  

Services de gestion de la chaîne d’approvisionnement 

 • Fourniture, dans la limite des pouvoirs délégués, d’un appui à la planification et à la recherche de 

fournisseurs aux fins de l’achat de biens et de produits de base 

 • Réception, gestion et distribution de 3 000 tonnes de marchandises au maximum dans la zone d’opérations 

du BANUS, dont 1 000 tonnes de marchandises transportées par voie aérienne, 4 596 mètres cubes de 

marchandises en vrac et 2 000 tonnes de marchandises en conteneurs  

 • Dans la limite des pouvoirs délégués, gestion et comptabilisation des immobilisations corporelles, des 

stocks avec ou sans valeur marchande et des équipements dont la valeur est inférieure au seuil 

d’immobilisation, et communication de l’information y relative 

 • Exploitation d’entrepôts et de sites de stockage, facilitation de la planification des stocks et fourniture de 

services connexes sur 7 sites (Mogadiscio, Baidoa, Beledweyne, Jawhar, Kismayo, Mombasa et Nairobi)  
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Services relatifs au personnel en tenue  

 • Déploiement, relève et rapatriement d’un effectif maximum autorisé de 18 586 membres des contingents, de 

240 membres de la police et de 800 membres d’unités de police constituées de l’AMISOM ainsi que de 

10 militaires des Nations Unies 

 • Inspection et vérification du matériel appartenant aux contingents et contrôle du respect des normes 

relatives au soutien logistique autonome, et établissement de rapports à ce sujet, pour un effectif autorisé de 

10 agents en tenue des Nations Unies et de 19 386 agents en tenue de l ’AMISOM (militaires et membres 

d’unités de police constituées) 

 • Fourniture et stockage de rations, y compris de combat, et d’eau pour un effectif moyen de 10 agents en 

tenue des Nations Unies, ainsi que pour 19 626 agents en tenue de l’AMISOM 

 • Fourniture d’un appui en ce qui concerne le traitement des indemnités et des prestations pour un effectif 

moyen de 10 agents en tenue des Nations Unies, de 19 626 agents en tenue de l’AMISOM et de 6 agents 

fournis par des gouvernements 

 • Formation (préalable au déploiement, dans les missions et en cours d’emploi) et aide au renforcement des 

capacités données à 2 500 militaires de l’AMISOM, notamment sur la sécurité aérienne, la lutte contre les 

incendies d’équipements d’aéronautique, le contrôle des mouvements, l’informatique et les 

communications, les rations, la restauration, le carburant, les fournitures générales, les transports, la 

logistique, la politique de diligence voulue en matière de droits de l’homme, l’exploitation et les atteintes 

sexuelles, la déontologie et la discipline et la gestion de l’environnement 

Gestion des véhicules et services de transport terrestre  

 • Exploitation et entretien de 760 véhicules appartenant à l’ONU (133 véhicules légers de transport de 

passagers, 174 véhicules à usage spécial, 8 ambulances, 40 véhicules blindés de transport de troupes, 

52 véhicules blindés et 353 autres véhicules spécialisés, remorques, attelages et engins de manutention et 

du génie) et de 68 véhicules appartenant au Service de la lutte antimines, dans 5 ateliers en Somalie et 

2 ateliers au Kenya  

 • Réparation et entretien de 231 éléments de matériel appartenant aux partenaires (28 véhicules légers de 

transport de passagers, 73 véhicules à usage spécial, 8 ambulances, 73 véhicules blindés de transport de 

troupes, 27 autres véhicules spécialisés, remorques et attelages et 22 engins de manutention)  

 • Exploitation de 690 engins de transport divers surveillés au moyen du Système CarLog  

 • Services de transport local dispensés en moyenne par mois à 3  350 passagers à Mogadiscio, à 48 passagers 

à Mombasa et à 161 passagers à Nairobi  

Réalisations escomptées  Indicateurs de succès  

  1.2 Fourniture à la MANUSOM, dans les meilleurs 

délais, de services d’appui administratif, technique et 

logistique efficaces, rationnels et adaptés  

1.2.1 Pourcentage des heures de vol approuvées qui 

ont été utilisées (à l’exclusion des opérations de 

recherche et de sauvetage et des évacuations sanitaires 

primaires et secondaires) (2019 : 93 % ; 2020 : 

100 % ; 2021 : 100 %) 

 1.2.2 Pourcentage annuel moyen des postes 

autorisés soumis à un recrutement international qui ne 

sont pas pourvus (2019 : 18 % ; 2020 : 11 % ; 

2021 : 13 %) 

 1.2.3 Nombre moyen de jours civils nécessaires au 

recrutement sur une liste de réserve, de la publication 

de l’avis de vacance de poste à la sélection des 

candidats, pour les postes de classe P-3 à D-1 et FS-3 

à FS-7 (2019 : 88 ; 2020 : ≤ 100 ; 2021 : ≤ 100) 
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 1.2.4 Nombre moyen de jours civils nécessaires au 

recrutement par voie d’avis de vacance de poste 

spécifiques, de la publication de l’avis de vacance de 

poste à la sélection des candidats, pour les postes de 

classe P-3 à D-1 et FS-3 à FS-7 (2019 : 167 ; 

2020 : ≤ 120 ; 2021 : ≤ 120) 

 1.2.5 Pourcentage de problèmes liés à 

l’informatique et aux communications réglés selon les 

délais fixés en fonction du degré de gravité (grave, 

moyennement grave, pas grave) (2019 : 91,9 % ; 

2020 : ≥ 90 % ; 2021 : ≥ 90 %) 

 1.2.6 Pourcentage, au 30 juin, de membres des 

contingents dont l’hébergement est fourni par l’ONU 

et est conforme aux normes, comme prévu dans les 

mémorandums d’accord (2019 : 100 % ; 

2020 : 100 % ; 2021 : 100 %) 

 1.2.7 Respect des normes de l’ONU relatives à la 

livraison et à la qualité des rations ainsi qu’à la 

gestion des stocks (2019 : 97 % ; 2020 : ≥ 98 % ; 

2021 : ≥ 98 %) 

 1.2.8 Pourcentage des engagements du pacte du 

BANUS avec la MANUSOM respectés 

(2019 : 100 % ; 2020 : 100 % ; 2021 : 100 %) 

Produits 

Services de transports aériens 

 • Exploitation et entretien de 4 appareils (2 avions et 2 hélicoptères)  

 • Fourniture de 1 428 heures de vol prévues, par des prestataires commerciaux, pour le transport de passagers 

et de marchandises 

 • Contrôle du respect des normes de sécurité aérienne pour 4 appareils  

Budget, finances et communication de l’information 

 • Fourniture, dans la limite des pouvoirs délégués, de services budgétaires, financiers  et comptables 

concernant un budget net de 103,4 millions de dollars 

Services relatifs au personnel civil 

 • Fourniture, dans la limite des pouvoirs délégués, de services de gestion des ressources humaines à un 

effectif maximal de 362 civils (184 agents recrutés sur le plan international, 129 agents recrutés sur le plan 

national, 38 Volontaires des Nations Unies, 3 titulaires d’emplois de temporaire (autres que pour les 

réunions) soumis à recrutement international et 8 titulaires d’emplois de temporaire (autres que pour les 

réunions) soumis à recrutement national), notamment d’un appui en ce qui concerne le traitement des 

indemnités, prestations et avantages, les voyages, le recrutement, la gestion des postes, l ’établissement du 

budget, la formation et la gestion de la performance 

Gestion du carburant 

 • Gestion de l’approvisionnement et du stockage de 4,9 millions de litres de carburant (1,3 million pour les 

opérations aériennes, 0,4 million pour les transports terrestres et 3,2 millions pour les groupes électrogènes 

et d’autres équipements) et de lubrifiants dans les points de distribution et les installations de stockage 

répartis sur 5 sites 
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Technologies géospatiales, informatique et télécommunications  

 • Fourniture de 365 radios portatives et de 65 radios mobiles pour véhicules, ainsi que de services d’appui 

connexes 

 • Fourniture de 423 ordinateurs et de 77 imprimantes pour un effectif moyen de 330 utilisateurs civils et en 

tenue, ainsi que de 20 appareils permettant aux membres des contingents de travailler sur le terrain, et 

fourniture de services d’appui connexes et de services communs  

Sécurité 

 • Fourniture de services de protection rapprochée à 3 hauts fonctionnaires de l ’ONU et aux personnalités en 

visite 

Services de gestion de la chaîne d’approvisionnement 

 • Fourniture, dans la limite des pouvoirs délégués, d’un appui à la planification et à la recherche de 

fournisseurs aux fins de l’achat de biens et de produits de base 

Services relatifs au personnel en tenue  

 • Déploiement, relève et rapatriement d’un effectif moyen de 625 membres des contingents, de 14 membres 

de la police des Nations Unies et de 23 agents fournis par des gouvernements  

 • Fourniture et stockage de rations, y compris de combat, et d’eau pour un effectif moyen de 625 membres 

des contingents 

 • Fourniture d’un appui en ce qui concerne le traitement des indemnités et des prestations pour un effectif 

moyen de 625 membres du personnel militaire, de 14 membres du personnel de police et de 23 agents 

fournis par des gouvernements 

Gestion des véhicules et services de transport terrestre  

 • Exploitation et entretien de 140 véhicules appartenant à l’ONU (55 véhicules légers, 8 véhicules à usage 

spécial, 2 véhicules blindés de transport de troupes, 73 véhicules blindés et 2 engins de manutention 

destinés aux camps de la MANUSOM)  

Facteurs externes  

 Plusieurs facteurs peuvent influer sur la capacité d’exécuter les produits prévus, notamment l’évolution des 

conditions de sécurité et de la situation politique, économique et humanitaire ; des conditions 

météorologiques non prévues dans les hypothèses budgétaires ; des cas de force majeure ; le non-respect 

par le gouvernement du pays hôte des dispositions de l’accord sur le statut des forces ou de l’accord sur le 

statut de la mission ; un déficit des capacités, dû à des pays fournisseurs de contingents ou de personnel de 

police, en ce qui concerne la configuration des forces proposée ; l’impossibilité d’obtenir toutes les 

autorisations nécessaires au recrutement de candidats sélectionnés à des postes réservés à du personnel 

civil ; l’incapacité de prestataires, sous-traitants ou fournisseurs de livrer des biens et services.  
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Tableau 1 

Ressources humaines : composante Appui logistique  
 

 

Catégorie  Total 

  
I. Personnel fourni par des gouvernements   

 Effectif approuvé 2019/20  6 

 Effectif proposé 2020/21  6 

 Variation nette  – 
  

II. Personnel civil  

Personnel recruté sur le plan international  Personnel 

recruté  

sur le plan 

nationala 

Volontaires 

des 

Nations 

Unies Total SGA/SSG  D-2/D-1  P-5/P-4  P-3/P-2  

Service 

mobile  

Total 

partiel  

          
 Bureau de la Sous-Secrétaire générale  

 Effectif approuvé 2020/21  1 – 10 8 34 53 26 – 79 

 Effectif proposé 2021/22  1 – 10 8 34 53 26 – 79 

 Variation nette  – – – – – – – – – 

 Bureau du Directeur du BANUS           

 Effectif approuvé 2020/21  – 1 7 3 6 17 4 1 22 

 Effectif proposé 2021/22  – 1 7 3 6 17 4 1 22 

 Variation nette  – – – – – – – – – 

 Pilier Gestion des opérations et des ressources  

 Effectif approuvé 2020/21  – 1 20 19 66 106 37 4 147 

 Effectif proposé 2021/22  – 1 21 18 67 107 37 4 148 

 Variation nette  – – 1 (1) 1 1 – – 1 

 Pilier Gestion de la prestation de services  

 Effectif approuvé 2020/21  – 1 22 31 70 124 56 13 193 

 Effectif proposé 2021/22  – 1 22 31 70 124 56 13 193 

 Variation nette  – – – – – – – – – 

 Pilier Gestion de la chaîne d’approvisionnement  

 Effectif approuvé 2020/21  – 1 14 11 42 68 66 2 136 

 Effectif proposé 2021/22  – 1 13 11 42 67 66 2 135 

 Variation nette  – – (1) – – (1) – – (1) 

 Total          

 Effectif approuvé 2020/21  1 4 73 72 218 368 189 20 577 

 Effectif proposé 2021/22  1 4 73 71 219 368 189 20 577 

 Variation nette  – – – (1) 1 – – – – 

 

 a Administrateurs et agents des services généraux.  
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  Personnel civil : pas de changement dans le nombre de postes ou d’emplois 

de temporaire 
 

63. Les modifications qu’il est proposé d’apporter au tableau d’effectifs pour 

l’exercice 2021/22 sont résumées ci-après : a) création de 1 poste soumis à 

recrutement international ; b) reclassement de 1 poste soumis à recrutement 

international ; c) suppression de 1 poste soumis à recrutement international  ; 

d) réaffectation de 1 poste soumis à recrutement international. 

 

  Pilier Gestion des opérations et des ressources 
 

  Personnel recruté sur le plan international : augmentation nette de 1 poste 
 

  Section du budget et des finances 
 

64. La Section du budget et des finances du BANUS compte actuellement 21  postes 

à Mogadiscio et à Nairobi (1 P-5, 1 P-4, 2 P-3, 1 P-2, 5 agent(e)s du Service mobile, 

1 administrateur(trice) recruté(e) sur le plan national et 9  agent(e)s des services 

généraux recruté(e)s sur le plan national). Elle a reçu pour mandat de gérer trois 

budgets distincts, dépassant collectivement 650 millions de dollars (dont 503 millions 

de dollars pour le personnel civil et les dépenses de fonctionnement)  : a) le budget 

des contributions mises en recouvrement pour le BANUS (montant approuvé pour 

2020/21 : 551 millions de dollars), qui correspond à l’exercice budgétaire du maintien 

de la paix de juillet à juin  ; b) le budget de la MANUSOM (montant approuvé pour 

2021 : 103 millions de dollars), qui correspond à l’exercice budgétaire normal de 

janvier à décembre ; et c) le budget des activités de recouvrement des coûts, que le 

BANUS est chargé d’assurer au nom de la communauté internationale en Somalie 

(3 millions de dollars). Le BANUS est la composante appui à la fois de l ’AMISOM 

et de la MANUSOM, qui n’a pas sa propre section du budget et des finances. 

65. Dans l’examen des besoins en personnel civil du BANUS réalisé en 2018, il est 

indiqué que la Section du budget et des finances est l’un des domaines « sensibles » 

où des effectifs supplémentaires sont nécessaires afin de pouvoir mettre en œuvre les 

mandats. Pour l’exercice 2019/20, un nouveau poste P-3 de spécialiste des finances 

et du budget a été approuvé et un poste P-2 a été transféré au BANUS depuis la 

Division des finances des missions, dans le cadre des réformes de la gestion. 

Cependant, la Section reste nettement sous-dotée en ressources au niveau supérieur P-4, 

surtout si l’on considère : a) les cycles intensifs et parfois concomitants de 

préparation et d’examen du budget ordinaire et du budget de maintien de la paix  ; 

b) la situation des liquidités du budget ordinaire, qui exige une planification et une 

exécution financières rigoureuses pour rester en phase avec les flux de trésorerie  ; 

c) la complexité de la gestion de l’accord de partage des coûts entre les budgets du 

BANUS et de la MANUSOM, qui doit permettre de garantir une répartition équitable 

et une imputation exacte des coûts ; et d) la situation sécuritaire et la pandémie de 

COVID-19, qui rendent toutes deux de plus en plus difficile la gestion sur l ’exercice 

de 12 mois des engagements financiers associés aux grands projets de construction et 

d’acquisition. Compte tenu de ce qui précède, ainsi que du cycle de repos et de 

détente, qui est de quatre semaines en Somalie et qui implique des absences régulières 

du travail pour une grande partie du personnel basé dans le pays, il est impératif 

d’étoffer les effectifs de la classe P-4 de la Section pour les porter au niveau de ceux 

des autres missions de maintien de la paix et missions politiques spéciales de taille et 

de complexité comparables. 

66. Un reclassement à la classe P-4 est donc proposé pour un poste de spécialiste 

des finances et du budget (P-3). Ce reclassement permettrait la gestion conjointe des 

trois budgets par une équipe de fonctionnaires P-4, l’un basé à Mogadiscio et l’autre 

à Nairobi, qui auraient tous deux une très bonne connaissance des trois budgets et qui, 



A/75/757 
 

 

21-01766 26/53 

 

indépendamment des cycles de congés, de repos et de détente, exerceraient de façon 

continue les responsabilités correspondantes dans les phases d’élaboration, de 

présentation et d’examen par les organes délibérants jusqu’à l’exécution et au rapport 

final. 

67. L’approbation du reclassement proposé permettrait de mettre les effectifs de la 

Section du budget et des finances commune au BANUS et à la MANUSOM au niveau 

de ceux de nombreuses opérations d’envergure comparable. Les dépenses de 

fonctionnement combinées du BANUS et de la MANUSOM s’élèvent au total à 

376 millions de dollars mais ne sont gérées que par un seul P-4. Si le reclassement 

proposé n’était pas approuvé, la Section risquerait de ne pas pouvoir fournir un 

service continu et efficace à ses clients, notamment le Bureau du contrôleur, le Comité 

consultatif pour les questions administratives et budgétaires et les organes 

délibérants, aux fins de l’établissement des rapports sur le budget et l’exécution du 

budget et de la préparation des réponses aux questions posées lors des débats. Elle 

risquerait également d’être de plus en plus exposée à des problèmes en cas d’audit du 

fait de l’insuffisance des effectifs de gestion financière, en particulier dans les deux 

pays qui constituent le théâtre d’opérations du BANUS.  

 

  Section des ressources humaines 
 

68. La Section des ressources humaines exerce des fonctions de conseil en stratégie 

et des fonctions de facilitation pour l’exécution des mandats de la MANUSOM et de 

la composante appui qu’est le BANUS. Elle joue un rôle essentiel dans la dotation en 

personnel du BANUS et de la MANUSOM, notamment  : a) en veillant à ce que leurs 

tableaux d’effectifs et leurs structures organisationnelles restent adaptés aux tâches 

qui leur sont confiées ; b) en gérant la sélection et la nomination de leur personnel et 

en assurant le respect des cadres de gestion de la performance ; c) en fournissant un 

soutien stratégique et opérationnel pour l’administration des prestations et des droits ; 

d) en lançant et en menant à bien des projets spéciaux dans le domaine de la 

communication avec les clients et en collaborant à des initiatives en matière de 

formation et de perfectionnement, d’accompagnement des carrières et d’orientation 

professionnelle, de gestion des plaintes sur le lieu de travail et de bien -être du 

personnel. 

69. La Section des ressources humaines fournit des services aux clients concernant 

557 postes au BANUS et 313 à la MANUSOM, en plus de 20 postes de Volontaires 

des Nations Unies pour le BANUS et de 38 pour la MANUSOM ainsi que de 11 postes 

de personnel temporaire (autre que pour les réunions) pour le BANUS, basés dans 

11 lieux d’affectation en Somalie et au Kenya. Elle apporte également un appui à 

29 membres du personnel fournis par des gouvernements pour le BANUS et la 

MANUSOM, 625 membres de l’Unité de gardes des Nations Unies pour la MANUSOM 

et 10 membres des contingents des Nations Unies pour le BANUS, tout en apportant 

une aide limitée à la présence du Service de lutte antimines en Somalie. Elle compte 

actuellement 22 postes (1 P-5, 2 P-4, 1 P-3 (poste vacant, sur lequel le titulaire 

précédent garde un droit), 10 agent(e)s du Service mobile, 2 administrateurs(trices) 

recruté(e)s sur le plan national et 6 agent(e)s des services généraux recruté(e)s sur le 

plan national, répartis entre trois groupes (sélection du personnel, soutien spécialisé,  

appui aux clients) et la Cellule de la structure organisationnelle et de la gestion des 

postes. Le Groupe de la sélection du personnel et le Groupe du soutien spécialisé sont 

actuellement dirigés par des fonctionnaires de la classe P-4, tandis que, pour le 

Groupe de l’appui aux clients, le personnel de niveau le plus élevé est de la 

classe SM-6. Du fait de cette disparité, ce dernier Groupe manque de compétences 

directionnelles et celles-ci doivent être exercées par l’un des chefs des autres groupes 

de la classe P-4, en plus des responsabilités qui leur incombent en propre.  
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70. Au sein de la Section des ressources humaines, le Groupe de l’appui aux clients 

est celui qui a la plus lourde charge de travail, car il lui appartient le plus directement 

de fournir des services aux membres du personnel – dont les militaires et le personnel 

de police, les consultants et les vacataires – pendant la durée de leur engagement et 

après, en commençant par l’exécution des formalités d’entrée en fonctions. Il doit 

faire face à d’importants défis, notamment la mise en œuvre des nouvelles modalités 

de travail, impliquant pour la majeure partie du personnel l’organisation du travail à 

distance et la refonte correspondante du système d’appui aux clients, ainsi que 

l’établissement du nouveau Centre intégré d’appui aux clients du BANUS dès que ce 

dernier et la MANUSOM seront en mesure de revenir à des modalités de travail 

essentiellement en présentiel. 

71. Dans ces conditions, il est proposé de créer le poste de spécialiste des ressources 

humaines (SM-7). La création de ce poste permettra au Groupe de l’appui aux clients 

de bénéficier d’une direction autonome de même niveau que celle des deux autres 

groupes, qui sera habilitée à concevoir et à mettre en œuvre l’ensemble des activités 

requises pour que le Groupe puisse mener à bien la stratégie d’orientation-client qui 

doit être la sienne, y compris les actions de communication indispensables.  

 

Tableau 2 

Modifications des effectifs proposées : pilier Gestion des opérations et des ressources 
 

 

Bureau/section/groupe 

Type de 

modification 

proposée  

Postes/emplois de temporaire  

Description  Nombre  Classe  

     
Section du budget et des finances  Reclassement  (1) P-3 Reclassement à P-4 

Section du budget et des finances  Reclassement  1 P-4 Reclassement d’un poste P-3 

Section des ressources humaines  Création  1 Agent(e) du Service mobile  

 

 

 

  Pilier Gestion de la chaîne d’approvisionnement 
 

  Personnel recruté sur le plan international : diminution nette de 1 poste 
 

  Bureau du Chef de la gestion de la chaîne d’approvisionnement 
 

72. Conformément à la proposition figurant dans le rapport du Secrétaire général 

sur le projet de budget du Centre régional de services d’Entebbe (Ouganda) pour 

l’exercice allant du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 (A/75/770, par. 116 et annexe II), 

il est proposé de transférer tous les postes de la Section de l’appui centralisé aux 

achats relevant des budgets des missions de maintien de la paix au budget du Centre 

régional de services, y compris un poste de Chef de section, Gestion des 

marchés (P-5), actuellement au BANUS, au cours de l’exercice 2021/22. 

 

  Section de la gestion de la performance 
 

73. Il est proposé de réaffecter le poste de fonctionnaire d’administration (Service 

mobile) (agent(e) du Service mobile) à la Section de la gestion de la performance et 

d’en faire un poste de spécialiste de l’analyse décisionnelle (agent(e) du Service 

mobile). 

74. La Section de la gestion de la performance du pilier Gestion de la chaîne 

d’approvisionnement compte actuellement 34 postes (1 P-5, 3 P-4, 2 P-3, 8 agent(e)s 

du Service mobile, 5 administrateurs(trices) recruté(e)s sur le plan national et 

15 agent(e)s des services généraux recruté(e)s sur le plan national). Elle s’attache à 

aider les clients internes à obtenir des résultats de qualité dans l ’exécution du mandat 

grâce à une approche intégrée qui relie la gestion axée sur les résultats et le contrôle 

https://undocs.org/fr/A/75/770
https://undocs.org/fr/A/75/770
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de l’exécution, en favorisant la prise de décisions fondée sur  des données et des 

analyses. Elle centralise tous les aspects des activités d’analyse décisionnelle du 

BANUS, joue un rôle de premier plan dans la planification, l’exécution, le suivi et le 

contrôle qualité des opérations d’enregistrement par le Bureau des données sur la 

chaîne d’approvisionnement dans le système Umoja et exerce un contrôle central aux 

points d’entrée et de sortie de toutes les demandes d’identification des produits dans 

la base de données articles, de façon à disposer de données initiales de qualité sur les 

transactions relatives aux dépenses touchant la gestion de la chaîne 

d’approvisionnement. La Section procède en outre à des évaluations et examens 

qualitatifs des produits de l’analyse décisionnelle et met en évidence les possibilités 

de renforcement continu de la fiabilité, de l’exactitude, de la facilité d’utilisation et 

de l’actualité des données concernant tous ces produits.  

75. Le poste de fonctionnaire d’administration a été créé au Bureau du (de la) 

Directeur(trice) du BANUS et, depuis sa création, son titulaire est censé exercer des 

fonctions liées à l’analyse décisionnelle. Toutefois, le poste a été réaffecté à la Section 

de la gestion de la performance pour l’exercice 2019/20, en accord avec la nouvelle 

structure de la mission, et, avec le déploiement d’une stratégie d’analyse décisionnelle 

plus élaborée depuis lors, l’analyse des données occupe une part encore plus 

importante dans les tâches à accomplir par le titulaire. 

76. Le titulaire du poste proposé de Spécialiste de l’analyse décisionnelle pilotera 

les initiatives du BANUS en matière de contrôle et d’amélioration continue de la 

qualité. Il garantira la mise à disposition rapide de données article précises en 

regroupant et en examinant toutes les demandes de numéros d’identification des 

produits au sein du BANUS et, au besoin, proposera des modifications aux demandes 

d’achat et recensera les biens et services sans numéro d’identification, notamment en 

assurant des contacts et un suivi avec le Centre de services mondial si nécessaire.  Le 

titulaire du poste pilotera aussi les activités du BANUS dans le domaine de la gestion 

de la qualité des données pour l’analyse décisionnelle et contribuera à la mise en place 

et au suivi du cadre de gouvernance des données et à l’établissement des rapports sur 

la qualité des données. En outre, il apportera son appui à la stratégie de collecte et de 

stockage des données, explorera et concevra de nouveaux moyens de se procurer des 

données à partir des systèmes existants si nécessaire et favorisera le ren forment des 

capacités d’analyse et d’établissement des tableaux de bord en contrôlant les 

procédures de gestion des acquisitions et en les intégrant au programme d’analyse 

décisionnelle du BANUS.  

77. Le nouvel intitulé proposé, Spécialiste de l’analyse décisionnelle, correspond à 

une nouvelle classification qui a été approuvée en juillet 2020 et qui reflète le haut 

niveau de connaissances en matière d’informatique décisionnelle et d’analyse des 

données qui serait requis du titulaire du poste réaffecté, tel que décrit ci-dessus. Si la 

réaffectation proposée n’est pas approuvée, les recrutements futurs pour ce poste 

seront plus difficiles, car les qualifications requises ne sont pas suffisamment 

disponibles parmi les candidats actuellement inscrits sur la liste de réserve pour les 

postes de fonctionnaire d’administration de la classe SM-6. L’absence d’un titulaire 

possédant les qualifications requises pourrait avoir une incidence sur la crédibilité 

des données opérationnelles figurant dans les rapports du BANUS, car les problèmes 

de qualité de ces données pourraient ne pas être détectés.  
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Tableau 3 

Modifications des effectifs proposées : pilier Gestion de la chaîne d’approvisionnement 
 

 

Bureau/section/groupe 

Type de 

modification 

proposée  

Postes/emplois de temporaire  

Description  Nombre  Classe  

     
Bureau du Chef de la gestion de la 

chaîne d’approvisionnement  

Suppression  (1) P-5 Chef de section, Gestion des marchés 

(à transférer au budget du Centre de 

services régional d’Entebbe, Ouganda)  

Section de la gestion de la 

performance 

Réaffectation  (1) Agent(e) du 

Service mobile 

Vers un poste de Spécialiste de l’analyse 

décisionnelle à la Section de la gestion de la 

performance 

Section de la gestion de la 

performance 

Réaffectation  1 Agent(e) du 

Service mobile 

À partir d’un poste de fonctionnaire 

d’administration de la Section de la gestion 

de la performance 
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 II. Ressources financières 
 

 

 A. Vue d’ensemble 
  (En milliers de dollars des États-Unis ; l’exercice budgétaire court du 1 er juillet au 30 juin.)  

 

 

Catégorie  

Dépenses 

(2019/20) 

Montant alloué  

(2020/21) 

Dépenses 

prévues 

(2021/22) 

Variation 

Montant  Pourcentage 

(1) (2) (3) (4) = (3) – (2) (5) = (4)/(2) 

      
Militaires et personnel de police       

 Observateurs militaires  – – – – – 

 Contingents militaires  126 792,5 128 741,1 138 633,6 9 892,5 7,7 

 Police de l’Union africaine 203,9 311,4 225,5 (85,9) (27,6) 

 Unités de police constituées de l’Union 

africaine 6 344,2 7 606,9 7 857,4 250,5 3,3 

 Total partiel 133 340,6 136 659,4 146 716,5 10 057,1 7,4 

Personnel civil      

 Personnel recruté sur le plan international  75 637,6 77 657,8 81 834,5 4 176,7 5,4 

 Personnel recruté sur le plan national  8 341,9 6 973,9 8 142,6 1 168,7 16,8 

 Volontaires des Nations Unies  1 213,5 986,9 996,5 9,6 1,0 

 Personnel temporaire (autre que pour les 

réunions)  730,9 514,6 546,5 31,9 6,2 

 Personnel fourni par des gouvernements  209,7 231,0 231,0 – – 

 Total partiel 86 133,6 86 364,2 91 751,1 5 386,9 6,2 

Dépenses opérationnelles       

 Consultants et services de consultants  392,5 1 163,0 677,9 (485,1) (41,7) 

 Voyages officiels  1 641,0 1 795,2 1 718,9 (76,3) (4,3) 

 Installations et infrastructures  99 189,0 93 914,9 85 805,0 (8 109,9) (8,6) 

 Transports terrestres  19 309,8 18 816,8 13 241,7 (5 575,1) (29,6) 

 Opérations aériennes  60 375,5 81 568,1 77 577,8 (3 990,3) (4,9) 

 Opérations maritimes ou fluviales  1 801,3 190,3 949,8 759,5 399,1 

 Communications et informatique  39 773,8 41 412,9 39 909,2 (1 503,7) (3,6) 

 Santé 15 478,9 16 674,1 11 474,5 (5 199,6) (31,2) 

 Fournitures, services et matériel divers  65 054,2 72 049,7 63 892,3 (8 157,4) (11,3) 

 Total partiel 303 016,0 327 585,0 295 247,1 (32 337,9) (9,9) 

 Montant brut  522 490,2 550 608,6 533 714,7 (16 893,9) (3,1) 

Recettes provenant des contributions 

du personnel 7 764,7 7 338,9 7 842,5 503,6 6,9 

 Montant net  514 725,5 543 269,7 525 872,2 (17 397,5) (3,2) 

Contributions volontaires en nature 

(budgétisées)  – – – – – 

 Total 522 490,2 550 608,6 533 714,7 (16 893,9) (3,1) 
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 B. Contributions non budgétisées 
 

 

78. Le montant prévu des contributions non budgétisées pour l’exercice allant du 

1er juillet 2021 au 30 juin 2022 est le suivant : 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Catégorie  Montant prévu 

  
Contributions prévues par l’accord sur le statut des forces/de la missiona 108 302,2 

 Total 108 302,2 

 

 a Valeur estimative des terrains fournis au BANUS par les autorités locales pour la Base de 

soutien logistique de Mombasa (0,7 million de dollars) et à différents endroits en Somalie 

(104,1 millions de dollars), exemptions de redevances d ’aéroport, d’embarquement et de 

débarquement accordées en Somalie (3,0  millions de dollars) et exemptions de taxes pour 

passagers aériens en Somalie (0,5  million de dollars). 
 
 
 

 C. Gains d’efficience 
 

 

79. Il est tenu compte dans les prévisions de dépenses pour l’exercice allant du 

1er juillet 2021 au 30 juin 2022 de l’initiative ci-après, qui vise à accroître 

l’efficience : 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Catégorie  Montant  Mesure  

   
Transports terrestres  159,0 Le BANUS met en œuvre le système électronique de gestion 

des véhicules CarLog, qui permettra d ’éliminer les 

autorisations de sortie des véhicules et les dossiers d’entretien 

établis manuellement sur papier ; d’empêcher tout accès non 

autorisé aux véhicules des Nations Unies par des personnes 

n’appartenant pas à l’ONU ; d’assurer un suivi continu des 

performances de la flotte, de son utilisation et de son entretien 

périodique ; de participer aux enquêtes sur les accidents de la 

circulation ; et d’améliorer le comportement au volant sur des 

aspects tels que le port de la ceinture de sécurité et le respect 

des limitations de vitesse.  

 Total 159,0  

 
 
 

 D. Taux de vacance 
 

 

80. Les prévisions de dépenses pour l’exercice allant du 1er juillet 2021 au 30 juin 

2022 ont été établies sur la base des taux de vacance suivants : 

 

  (En pourcentage)  
 

 

Catégorie  

Taux effectif 

2019/20 

Taux budgétisé 

2020/21 

Projection 

2021/22 

    
Militaires et personnel de police     

 Contingents des Nations Unies  74,4 – – 

 Contingents de l’Union africaine 2,6 – – 
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Catégorie  

Taux effectif 

2019/20 

Taux budgétisé 

2020/21 

Projection 

2021/22 

    
 Police de l’Union africaine 6,7 – – 

 Unités de police constituées de l’Union 

africaine 38,5 6,0 – 

Personnel civil    

 Personnel recruté sur le plan international  8,7 9,0 8,0 

 Personnel recruté sur le plan national     

  Administrateurs  27,5 20,0 20,0 

  Agents des services généraux 20,1 9,0 20,0 

 Volontaires des Nations Unies 15,0 10,0 20,0 

 Personnel fourni par des gouvernements  16,7 – – 

 

 

81. Les taux de vacance proposés ont été établis sur la base des données 

d’expérience recueillies jusqu’ici par le BANUS et tiennent compte de la situation 

propre à la mission pour ce qui est du déploiement du personnel en tenue et du 

recrutement de personnel civil. Les taux pour 2021/22 ont été déterminés à partir des 

variables suivantes : taux actuels, taux attendus pour la durée de l’exercice en cours, 

circonstances dans lesquelles le BANUS devrait se trouver au cours de l’exercice 

budgétaire 2021/22.  

 

 

 E. Matériel appartenant aux contingents : matériel majeur 

et soutien logistique autonome  
 

 

82. Les ressources nécessaires pour l’exercice allant du 1er juillet 2021 au 30 juin 

2022, calculées sur la base des taux standard de remboursement au titre du matériel 

majeur (location avec services) et du soutien logistique autonome, s’élèvent à 

75 660 300 dollars et se répartissent comme suit : 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 Montant prévu 

Catégorie  Contingents  

Unités de police 

constituées Total 

    
Matériel majeur  53 298,3 3 530,7 56 829,0 

Soutien logistique autonome  17 915,8 915,5 18 831,3 

 Total 71 214,1 4 466,2 75 660,3 
 

Facteurs applicables à la mission  Pourcentage Date d’effet 

Date du dernier 

examen  

    
A. Facteurs applicables à la zone de la mission     

 Contraintes du milieu  1,9 1er juillet 2017  1er juillet 2019  

 Usage opérationnel intensif 3,8 1er juillet 2017  1er juillet 2019  

 Actes d’hostilité ou abandon forcé  6,0 1er juillet 2017  1er juillet 2019  

B. Facteurs applicables aux pays d’origine     

 Différentiel de transport  0,25-3,5    
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 F. Formation 
 

 

83. Les dépenses de formation prévues pour l’exercice 2021/22 s’établissent comme 

suit : 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 
 

Catégorie  Montant prévu 

  
Consultants   

 Formateurs consultants 40,5 

Voyages officiels   

 Voyages au titre de la formation  549,0 

Fournitures, services et matériel divers   

 Honoraires, fournitures et services  841,6 

 Total 1 431,1 

 
 

84. Le nombre de participants prévus pour l’exercice 2020/21, par rapport à celui 

des exercices précédents, s’établit comme suit : 

 

  (Nombre de participants)  
 
 

 

Personnel recruté sur le plan 

international   

Personnel recruté sur le plan 

national  

Militaires et personnel  

de police  

 

Nombre 

effectif 

2019/20 

Nombre 

prévu 

2020/21 

Nombre 

proposé 

2021/22 

Nombre 

effectif 

2019/20 

Nombre 

prévu 

2020/21 

Nombre 

proposé 

2021/22 

Nombre 

effectif 

2019/20 

Nombre 

prévu 

2020/21 

Nombre 

proposé 

2021/22 

          
Formation interne 228 689 524 81 452 294 2 424 2 929 2 500 

Formation externea 57 172 240 9 38 89 – – – 

 Total 285 861 764 90 490 383 2 424 2 929 2 500 

 

 a Comprend les cours dispensés à la Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi (Italie) et ailleurs, 

hors de la zone de la Mission.  
 
 

85. Les formations organisées à l’intention des membres du personnel du BANUS 

pendant l’exercice 2021/22 viseront à améliorer leurs compétences spécialisées et 

techniques. Elles resteront axées sur les domaines suivants  : sécurité, gestion des 

projets, gestion des carburants, gestion des rations, budget, administration, opérations 

aériennes, environnement, genre, transports terrestres, contrôle des mouvements, 

sécurité et santé au travail, gestion de la chaîne d’approvisionnement, informatique, 

services médicaux, soutien psychosocial, gestion des conflits et politique de diligence 

voulue en matière de droits humains. Le BANUS prévoit une augmentation des 

ressources nécessaires pour la formation au cours de l’exercice 2021/22 qui tient à 

l’élargissement de l’utilisation dans les secteurs du système de gestion du matériel 

par identification par radiofréquence et à la nécessité d’assurer la mobilisation et la 

maintenance des logiciels de planification de la chaîne d’approvisionnement, afin de 

permettre une planification budgétaire plus précise et d’atteindre des niveaux de 

stocks optimaux. Environ 2 500 membres du personnel de l’AMISOM recevront 

également des formations dans les domaines des transports aériens, des 

communications et de l’informatique, de la logistique, des services médicaux, de 

l’entretien et de la réparation des véhicules, du génie, des rations et des services de 

restauration et de cuisine mobile. 
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 G. Services de détection des mines et de déminage  
 

 

86. Les dépenses prévues au titre des services de détection des mines et de déminage 

pour l’exercice allant du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 s’établissent comme suit : 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 
 

Catégorie  Montant prévu 

  
Matériel spécial  

 Matériel de détection des mines et de déminage  – 

Fournitures, services et matériel divers   

 Services de détection des mines et de déminage  42 352,8 

 Fournitures pour la détection des mines et le déminage  – 

 

 

87. Par l’intermédiaire du Service de la lutte antimines, le BANUS continuera de 

fournir à l’AMISOM des analyses spécialisées, de lui prodiguer des conseils ainsi que 

de lui transmettre son expérience ; il organisera également des formations et assurera 

un encadrement sur l’atténuation des risques liés aux explosifs grâce à des conseillers 

techniques et à des équipes techniques intégrés au sein de diverses structures de 

l’AMISOM. Il aidera les unités de soutien de la Mission en ayant recours à des chiens 

détecteurs d’explosifs et en menant des opérations de neutralisation d’explosifs dans 

tous les secteurs, et renforcera la capacité de l’AMISOM et des forces de sécurité 

somaliennes d’atténuer les risques liés aux engins explosifs improvisés dans le cadre 

d’opérations conjointes, conformément au plan de transition.  

 
 

 III. Analyse des variations1 
 

 

88. Les termes standard qui figurent ci-après dans l’analyse des variations sont 

définis à l’annexe I, section B, du présent rapport. Ce sont les mêmes que ceux qui 

ont été utilisés dans les rapports précédents.  

 

 Variation 

Contingents  9 892,5 7,7 % 

 

 • Gestion : paramètres budgétaires 

89. L’augmentation des ressources demandées est imputable principalement à 

l’amélioration de l’état de fonctionnement du matériel majeur appartenant aux 

contingents et au renforcement des capacités de soutien logistique autonome des pays 

qui fournissent des contingents à l’AMISOM ; elle est également imputable à la 

livraison de rations dans la zone de la mission.  

 

__________________ 

 1 Les variations, dont le montant est exprimé en milliers de dollars des États -Unis, sont analysées 

lorsqu’elles atteignent ± 5 % ou 100 000 dollars.  
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 Variation 

Unités de police constituées de l’Union africaine  250,5 3,3 % 

 

 • Mandat : changements concernant le déploiement  

90. L’augmentation des ressources demandées est imputable principalement au 

déploiement complet attendu, au cours de l’exercice 2021/22, de la cinquième unité 

de police constituée.  

 

 Variation 

Personnel recruté sur le plan international  4 176,7 5,4 % 

 

 • Gestion : paramètres budgétaires 

91. L’augmentation des ressources demandées est imputable principalement à  : 

a) l’application d’un taux de vacance de 8 %, contre 9 % dans le budget approuvé 

pour l’exercice 2020/21, et b) la prise en compte des derniers barèmes des traitements 

en vigueur, dépenses communes de personnel et échelons moyens effectifs pour le 

personnel recruté sur le plan international. 

 

 Variation 

Personnel recruté sur le plan national  1 168,7 16,8 % 

 

 • Gestion : paramètres budgétaires 

92. L’augmentation des ressources demandées est imputable principalement à la 

prise en compte des derniers échelons moyens effectifs pour le personnel recruté sur 

le plan national, compensée en partie par l’application d’un taux de vacance de 20 % 

pour les agent(e)s des services généraux recruté(e)s sur le plan national, contre un 

taux de 9 % appliqué dans le budget approuvé pour la période 2020/21.  

 

 Variation 

Consultants et services de consultants  (485,1) (41,7 %) 

 

 • Gestion : moyens revus à la baisse et produits inchangés  

93. La diminution des ressources demandées s’explique principalement par le 

renforcement prévu de la capacité du BANUS de tirer parti des compétences et de 

l’expérience de son personnel au cours de l’exercice 2021/22. 

 

 Variation 

Installations et infrastructures  (8 109,9) (8,6 %) 

 

 • Gestion : moyens revus à la baisse et produits inchangés  

94. La diminution des ressources demandées s’explique principalement par  : a) une 

consommation mensuelle moyenne et un prix unitaire du carburant pour générateur 

moindres que prévu ; b) une réduction des besoins en matériaux de construction et 

fournitures pour la défense des périmètres en raison de l’achèvement prévu de 

plusieurs projets d’ici à juin 2021 ; et c) une réduction attendue des besoins au cours 

de l’exercice 2021/22 pour l’acquisition de modules d’hébergement préfabriqués en 

remplacement de ceux ayant atteint la fin de leur durée d’utilité. 
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 Variation 

Transports terrestres  (5 575,1) (29,6 %) 

 

 • Gestion : moyens revus à la baisse et produits inchangés 

95. La diminution des ressources demandées s’explique principalement par : a) le 

fait qu’il est prévu de ne pas acquérir de véhicules pendant l’exercice 2021/22 ; b) le 

BANUS dispose de stocks suffisants de pièces de rechange ; et c) les besoins au titre 

des carburants et lubrifiants seront moindres, en raison de la baisse prévue de la 

consommation mensuelle moyenne et de la réduction des prix unitaires des 

carburants. 

 

 Variation 

Opérations aériennes  (3 990,3) 4,9 % 

 

 • Gestion : moyens revus à la baisse et produits inchangés  

96. La diminution des ressources demandées s’explique principalement par : a) le 

fait qu’il est prévu de ne pas acquérir de matériels et de fournitures pendant l ’exercice 

2021/22 ; b) les besoins au titre des carburants et lubrifiants seront moindres, en 

raison de la réduction des prix unitaires du carburéacteur  ; et c) les dépenses 

contractuelles pour les hélicoptères de manœuvre et d’évacuation sanitaire seront en 

baisse. 

 

 Variation 

Opérations maritimes ou fluviales  759,5 399,1 % 

 

 • Gestion : moyens revus à la hausse et produits inchangés  

97. L’augmentation des ressources demandées est imputable principalement à 

l’acquisition de conteneurs pour le transport par mer des achats prévus.  

 

 Variation 

Communications et informatique  (1 503,7) (3,6 %) 

 

 • Gestion : moyens revus à la baisse et produits inchangés  

98. La diminution des ressources demandées s’explique principalement par la baisse 

des dépenses prévues au titre du matériel informatique et de communication ayant 

atteint la fin de sa durée de vie utile. 

 

 Variation 

Santé  (5 199,6) (31,2 %) 

 

 • Gestion : moyens revus à la baisse et produits inchangés  

99. La diminution des ressources demandées s’explique principalement par : a) des 

coûts unitaires d’hospitalisation moindres que prévu ; b) l’élimination des crédits 

nécessaires pour les évacuations médicales, car le BANUS envisage d’utiliser un 

moyen aérien dédié à cette fin au cours de l’exercice 2021/22 ; et c) le niveau suffisant 

des stocks de fournitures médicales dont dispose le BANUS.  
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 Variation 

Fournitures, services et matériel divers  (8 157,4) (11,3 %) 

 

 • Gestion : moyens revus à la baisse et produits inchangés  

100. La diminution des ressources demandées tient principalement au fret, le nombre 

d’acquisitions attendues au cours de l’exercice 2021/22 étant en diminution, ainsi 

qu’à la non-récurrence prévue au cours de l’exercice 2021/22 des besoins en matériel 

de détection des mines pour lesquels des crédits avaient été ouverts dans le budget de 

l’exercice 2020/21.  

 

 

 IV. Décisions que l’Assemblée générale est appelée à prendre 
 

 

101. Les décisions que l’Assemblée générale est appelée à prendre au sujet du 

financement du BANUS et des autres activités immédiates liées à une future 

opération de maintien de la paix des Nations Unies portent sur les points 

suivants : 

 a) Ouverture d’un crédit de 533 714 700 dollars aux fins du fonctionnement 

du BANUS pour l’exercice de 12 mois allant du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 ; 

 b) Mise en recouvrement du montant visé à l’alinéa a) ci-dessus, à raison 

de 44 476 225 dollars par mois si le Conseil de sécurité décide de proroger le 

mandat consistant à fournir un appui à l’AMISOM, à la MANUSOM et aux 

forces de sécurité somaliennes dans le cadre des opérations menées conjointement  

avec l’AMISOM. 
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 V. Récapitulatif des mesures prises pour donner suite 
aux décisions et demandes formulées par l’Assemblée 
générale dans sa résolution 74/295 ainsi qu’aux demandes 
et recommandations du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires 
approuvées par l’Assemblée générale 
 

 

 A. Assemblée générale 
 

 

Financement des activités découlant de la résolution 1863 (2009) du Conseil de sécurité 
 

(Résolution 74/295) 
 

 

Décision ou demande  Mesures prises 

  Prie le Secrétaire général d’établir des cadres et des 

lignes directrices clairs pour déterminer la procédure 

d’appel à la concurrence (appel d’offres ou invitation à 

soumissionner) à utiliser, entre autres, pour l’acquisition 

de différents types de biens et services, notamment les 

services de transport aérien, et d’actualiser en 

conséquence le Manuel des achats de l’Organisation des 

Nations Unies (par. 3) 

Les lignes directrices figurant au chapitre 6 (Appel à 

la concurrence) du Manuel des achats de 

l’Organisation des Nations Unies mis à jour au 30 juin 

2020 et, plus particulièrement, le paragraphe 6.3 

(Méthodes d’appel à la concurrence) récapitulent les 

méthodes d’appel à la concurrence et donnent des 

indications sur les cas dans lesquels elles doivent être 

utilisées. 

Le Secrétariat a chargé un(e) consultant(e) d’examiner 

les pratiques d’achat de l’Organisation dans le 

domaine du transport aérien, de les évaluer et de 

formuler des recommandations pour développer et 

renforcer les capacités dans ce domaine. L’étude porte 

essentiellement sur les différentes méthodes d’appel à 

la concurrence (appel d’offres ou droit de première 

offre) utilisées dans le domaine du transport aérien et 

sur les enseignements tirés de l’expérience acquise à 

ce jour. Ses résultats devraient être disponibles sous 

peu. 

Prie également le Secrétaire général de prendre des 

mesures pour que l’Organisation se conforme aux 

meilleures pratiques en matière de transparence des 

marchés publics, notamment en rendant publiques plus 

d’informations sur l’issue des opérations d’achat, 

y compris dans le domaine des services de transport 

aérien, afin d’accroître encore la transparence des 

opérations d’achat de l’Organisation, et d’actualiser en 

conséquence le Manuel des achats de l’Organisation 

des Nations Unies (par. 4) 

Il est indiqué au premier chapitre (par. 1.4) du Manuel 

des achats que la transparence signifie que toutes les 

informations relatives aux politiques, procédures, 

possibilités et processus en matière d’achat sont 

clairement définies, rendues publiques ou 

communiquées simultanément à toutes les parties 

intéressées. Un système transparent repose sur des 

mécanismes clairs afin de garantir le respect des 

règles établies (par exemple, spécifications 

impartiales, critères d’évaluation objectifs, dossiers 

d’appel à la concurrence normalisés, informations 

identiques fournies à toutes les parties et 

confidentialité des offres, etc.). 

 Les informations concernant l’adjudication des 

marchés et les commandes de toutes les entités du 

Secrétariat sont désormais disponibles sur le site Web 

et sur l’application mobile de la Division des achats 

de l’ONU. L’Organisation a aussi prévu cette 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/295
https://undocs.org/fr/A/RES/74/295
https://undocs.org/fr/S/RES/1863(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1863(2009)
https://undocs.org/fr/A/RES/74/295
https://undocs.org/fr/A/RES/74/295
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Décision ou demande  Mesures prises 

  publication dans les directives contenues dans le 

Manuel des achats dans sa version du 30 juin 2020, en 

particulier au paragraphe 10.2.1 (Publication des 

marchés attribués). Le site Web de la Division des 

achats a été actualisé, son accessibilité a été améliorée 

et des informations supplémentaires sont fournies, 

comme les besoins prévus des missions politiques 

spéciales et les marchés qu’elles ont attribués. Une 

nouvelle mise à jour sera effectuée et d’autres 

informations seront fournies d’ici au deuxième 

trimestre de 2021. 

 Les fournisseurs qui ont participé à des appels à la 

concurrence ayant abouti à des attributions 

supérieures à 200 000 dollars ont la possibilité 

d’obtenir des informations supplémentaires sur leurs 

propositions ou offres non retenues grâce au processus 

de bilan. Les soumissionnaires qui restent insatisfaits 

peuvent déposer une réclamation, qui est examinée par 

un comité indépendant. Depuis le 1er août 2020, les 

fournisseurs qui ont soumis des offres ou des 

propositions peuvent assister virtuellement à toutes les 

cérémonies d’ouverture des plis. De plus, 

conformément aux procédures prévues au chapitre 7 

du Manuel des achats (Gestion des soumissions), les 

rapports d’ouverture des offres présentées en réponse 

aux appels d’offres et aux invitations à soumissionner 

peuvent être consultés par les soumissionnaires 

pendant une période de 30 jours à compter de la date 

d’ouverture des plis.  

 Au chapitre 13 (Gestion et administration des 

contrats) du Manuel des achats, il est indiqué que, 

conformément aux principes de transparence et de 

responsabilité en matière de passation de marchés, et 

afin de faciliter les audits internes et externes, les 

responsables des achats doivent tenir, pour chaque 

appel à la concurrence et chaque contrat, des dossiers 

complets recensant toutes les étapes du processus.  

 En ce qui concerne les services de transport aérien, 

lors des appels d’offres, les fournisseurs sont informés 

à l’ouverture des plis des types d’appareils offerts par 

tous les soumissionnaires ainsi que du prix de chaque 

appareil. Une fois le marché adjugé, les informations 

concernant le prix de l’offre retenue sont publiées sur 

le site Web de la Division des achats. 

Prend note de l’élaboration d’indicateurs d’impact dans 

le cadre du Système complet d’évaluation de la 

performance et, à cet égard, prie le Secrétaire général 

d’indiquer dans son prochain rapport les résultats 

obtenus par la mission au regard des tâches prescrites et 

l’impact de l’allocation des ressources sur ces résultats, 

mesurés à l’aune des indicateurs, et d’expliquer 

Le Système complet d’évaluation globale de la 

performance n’a pas été introduit au BANUS. 

Cependant, celui-ci étudie la possibilité d’appliquer 

ses principes et sa méthodologie. 
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  comment ceux-ci aideront à déterminer les ressources 

nécessaires à l’exécution des différentes tâches (par. 5) 

Prie le Secrétaire général de fournir dans son prochain 

rapport un plan de mise en service du nouveau Système 

complet d’évaluation de la performance, assorti d’une 

analyse, portant notamment sur les liens qui existent 

entre le Système, la planification de la mission et 

l’établissement du budget, afin de faciliter l’examen 

qu’elle consacrera aux ressources demandées pour le 

Système (par. 6) 

Le Système complet d’évaluation globale de la 

performance n’a pas été introduit au BANUS. 

Cependant, celui-ci étudie la possibilité d’appliquer 

ses principes et sa méthodologie. 

Souligne l’importance du dispositif d’application du 

principe de responsabilité mis en place par le Secrétariat 

et prie le Secrétaire général de continuer de renforcer la 

gestion des risques et les contrôles internes pour ce qui 

est des budgets des opérations de maintien de la paix 

afin de faciliter l’exécution des mandats et d’améliorer 

la transparence, et de rendre compte de la question dans 

son prochain rapport (par. 7) 

Le BANUS a établi un inventaire des risques de la 

mission et un plan d’intervention, qui sont examinés 

tous les trimestres par le Comité de la gestion des 

risques afin d’évaluer les risques de niveau élevé dans 

tous les domaines de la mise en œuvre du mandat et 

pour toutes les opérations et de s’assurer que des 

stratégies appropriées sont en place pour y remédier et 

les atténuer. 

Prend note des progrès accomplis dans la mise en œuvre 

de la stratégie environnementale pluriannuelle visant à 

réduire l’empreinte des opérations de maintien de la 

paix et prie le Secrétaire général de renforcer les 

mesures prises pour la mettre en œuvre dans toutes les 

missions de maintien de la paix, compte tenu des cinq 

piliers qui y sont énoncés, en fonction des conditions 

régnant sur le terrain et dans le plein respect des règles 

et règlements applicables, et de lui rendre compte de la 

question dans son prochain rapport d’ensemble (par. 11) 

Le BANUS a mis en œuvre de nombreuses mesures 

pour améliorer la stratégie environnementale dans la 

zone de la mission. Les mesures prises comprennent le 

comptage de tous les points de captage et de 

production d’eau au siège du BANUS et dans les 

états-majors des secteurs afin de quantifier l’eau 

souterraine prélevée et l’eau traitée produite, de 

manière à se conformer aux principes directeurs de 

l’ONU en matière d’environnement. Le BANUS gère 

49 stations d’épuration des eaux usées et les effluents 

traités sont utilisés pour l’aménagement paysager, la 

lutte contre les poussières et la construction. Il a mis 

en place le tri à la source des déchets solides et a créé 

des parcs de gestion des déchets contenant des 

incinérateurs, des broyeurs, des ponts-bascules, des 

composteurs et des presses à balles. Il a 

redimensionné tous les générateurs et synchronisé les 

grandes centrales électriques de son siège, remplacé 

les tubes fluorescents par des diodes 

électroluminescentes (LED) et installé des détecteurs 

de mouvement et des minuteries pour les climatiseurs 

afin d’améliorer l’efficacité énergétique. Il a accru son 

recours aux énergies renouvelables : par exemple, 

Garoowe est raccordé à un réseau mixte public, qui 

dépend pour 90 % de sources d’énergie renouvelables 

(solaire et éolien) et alimente en énergie solaire les 

équipements de communication sur le terrain. Il a 

signé un accord d’achat d’électricité avec une société 

privée pour fournir de l’énergie solaire au camp de 

Baidoa. Afin d’améliorer son efficacité énergétique et 

de faire davantage appel aux énergies renouvelables 

conformément aux objectifs du Plan d’action du 

Secrétariat de l’ONU pour le climat, le BANUS a 
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  élaboré un plan de gestion de l’infrastructure 

énergétique, qui recense les principaux projets 

d’efficacité énergétique et d’énergie renouvelable. Il a 

nettoyé des plages et planté des arbres pour renforcer 

l’incidence plus large de son action. Pour améliorer le 

programme de plantation d’arbres, il crée des 

pépinières dans tous les secteurs pour que les agents 

en tenue de l’AMISOM puissent avoir accès à des 

plants. Il a procédé à des inspections régulières de ses 

sites pour assurer la conformité avec les bonnes 

pratiques de gestion environnementale. Il a continué 

de sensibiliser et de former son personnel à des 

pratiques de gestion environnementale saines afin de 

minimiser son empreinte. 

Se déclare préoccupée par les allégations d’exploitation 

et d’atteintes sexuelles signalées dans les missions de 

maintien de la paix et prie le Secrétaire général de 

continuer d’appliquer la politique de tolérance zéro de 

l’Organisation à l’égard de l’exploitation et des atteintes 

sexuelles concernant l’ensemble du personnel civil, des 

contingents et des effectifs de police, et de lui rendre 

compte à ce sujet dans son prochain rapport sur les 

questions concernant les opérations de maintien de la 

paix en général (par. 12) 

Il sera fait état, dans le rapport du Secrétaire général 

sur les dispositions spéciales visant à prévenir 

l’exploitation et les atteintes sexuelles, des mesures 

prises par les missions de maintien de la paix, dont le 

BANUS, pour donner suite aux demandes formulées.  

Est consciente des problèmes de sécurité croissants 

auxquels fait face le personnel de maintien de la paix 

des Nations Unies, réaffirme sa volonté d’améliorer la 

sûreté et la sécurité du personnel du Bureau d’appui, 

notamment celles du personnel en tenue, et prie le 

Secrétaire général de renforcer encore les mesures 

prises à cet égard et de lui faire rapport sur la question 

dans le prochain projet de budget du Bureau (par.  13) 

Le BANUS a pris plusieurs mesures pour faire face 

aux risques de sécurité observés dans la zone de la 

mission. Avant et après une série d’attaques aux tirs de 

mortier contre le complexe de l’ONU à Mogadiscio en 

janvier 2019, un plan global a été progressivement mis 

en place pour renforcer la sécurité physique des 

locaux d’habitation et de travail à Mogadiscio et dans 

d’autres sites. Il s’agissait notamment d’accélérer la 

construction d’hébergements avec couverture 

renforcée et de consolider les hébergements existants. 

Tous les agents du système de gestion de la sécurité 

des Nations Unies sont désormais hébergés dans ce 

type de locaux. Il en est de même pour le personnel 

des contractants. L’ONU a en outre fortifié les abris et 

des espaces permettant de se mettre à couvert ont été 

installés dans l’ensemble du complexe. Les locaux de 

l’AMISOM, y compris le quartier général de la force 

et le Centre commun d’opérations d’appui, sont 

également équipés d’une couverture renforcée. Un 

système de détection et d’alerte permettant de lutter 

contre la menace roquettes-artillerie-mortiers a été 

acquis et déployé dans le complexe principal de 

Mogadiscio, couvrant les locaux de l’ONU et de 

l’AMISOM. Des systèmes similaires sont également 

en cours d’installation dans les états-majors régionaux 

et des secteurs. Des centres d’opérations où la sécurité 

est assurée de façon coordonnée par l’ONU et 

l’AMISOM ont été mis en place à Mogadiscio et des 
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  dispositifs renforcés de surveillance et de contrôle par 

télévision en circuit fermé ont été déployés. 

Réaffirme les dispositions de la section XVIII de sa 

résolution 61/276, considère toujours que les projets à 

effet rapide concourent notablement à la mise en œuvre 

des mandats des missions, souligne qu’il faut exécuter 

en temps voulu tous les projets prévus dans le respect 

du principe de responsabilité, et prie le Secrétaire 

général de renforcer l’effet de ces projets tout en 

s’attaquant aux problèmes sous-jacents (par. 14) 

Le BANUS a pour mandat de fournir un soutien 

logistique sous différentes formes à l’AMISOM et 

d’apporter un appui opérationnel à la MANUSOM et 

aux forces de sécurité somaliennes dans le cadre 

d’opérations conjointes avec l’AMISOM. Le Bureau 

n’ayant pas de mandat politique, aucun crédit n’est 

prévu dans le projet de budget pour des projets à 

impact rapide. Aucun projet à impact rapide n’a 

jamais été financé par ses contributions statutaires.  

Prie le Secrétaire général d’envisager, dans le cadre de 

l’établissement des projets de budget, de faire 

davantage appel à du personnel recruté sur le plan 

national, compte étant tenu du mandat et des besoins 

de la mission (par. 15) 

Le recrutement de personnel sur le plan national reste 

un défi majeur en Somalie, non seulement pour le 

BANUS mais pour l’ensemble de la présence de 

l’ONU dans le pays. Même avec les mesures spéciales 

dont ont fait l’objet le BANUS et la MANUSOM en 

2018/2019, qui ont réduit les exigences en matière 

d’expérience professionnelle pour les candidats aux 

postes de personnel soumis à recrutement national en 

Somalie, trouver des candidats qualifiés et 

expérimentés est resté difficile. Le BANUS a dû 

publier plusieurs fois les vacances de poste 

concernées. Étant donné qu’il n’a pas été en mesure, 

malgré tous ses efforts, de pourvoir des postes sur le 

plan national, il n’est pas en mesure de proposer 

davantage de postes de cette catégorie pour le 

moment. Son programme de soutien aux activités de 

sensibilisation et de renforcement des capacités sera 

étendu à l’ensemble du personnel soumis à 

recrutement national, afin de favoriser le 

développement de ses capacités au moyen de la 

formation et de l’accompagnement des carrières. 

Redit sa préoccupation face au nombre élevé de postes 

vacants dans la composante civile et prie de nouveau le 

Secrétaire général de veiller à ce que ces postes soient 

pourvus rapidement (par. 16) 

Le BANUS note qu’il est parvenu à maintenir des taux 

de vacance inférieurs à ceux prévus au budget au 

cours de deux exercices budgétaires successifs, 

2017/18 et 2018/19. Au 31 décembre 2020, il 

comptait : a) 23 postes vacants pour le personnel 

recruté sur le plan international, soit un taux de 6 % 

(taux approuvé : 9 %) ; b) 8 postes vacants pour les 

administrateurs(trices) recruté(e)s sur le plan national, 

soit un taux de 20 % (taux approuvé : 20 %) ; 

c) 42 postes vacants pour les agent(e)s des services 

généraux recruté(e)s sur le plan national, soit un taux 

de 28 % (taux approuvé : 9 %) ; et d) 4 postes vacants 

pour les Volontaires des Nations Unies, soit un taux de 

20 % (taux approuvé : 10 %). Le taux de vacance plus 

élevé que prévu dans la catégorie des agent(e)s des 

services généraux recruté(e)s sur le plan national 

s’explique par les difficultés de recrutement 

rencontrées en Somalie, en grande partie parce que la 

plupart des candidats ne remplissent pas les conditions 

https://undocs.org/fr/A/RES/61/276
https://undocs.org/fr/A/RES/61/276
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  de base pour les postes en question, notamment les 

critères linguistiques. Le BANUS s’engage à réduire 

davantage les taux de vacance pour toutes les 

catégories. 

Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les postes 

vacants soient pourvus rapidement et décide de ne pas 

supprimer, pendant l’exercice budgétaire en cours, les 

postes qui sont vacants depuis 24 mois ou plus (par. 17) 

Le BANUS prend note de la demande des organes 

délibérants et continue de s’attacher en priorité à se 

conformer aux taux de vacance approuvés et à 

pourvoir les postes vacants depuis longtemps.  

Prie également le Secrétaire général de passer en revue 

les postes qui sont vacants depuis 24 mois ou plus et de 

proposer, dans le prochain projet de budget, soit leur 

maintien, sur justification de leur utilité, soit leur 

suppression (par. 18) 

Le BANUS prend note de la demande des organes 

délibérants et s’engage à pourvoir tous les postes qui 

sont vacants depuis 24 mois ou plus. En décembre 

2020, il compte 10 postes de ce type, qui sont tous des 

postes d’agent(e)s recruté(e)s sur le plan national. Il 

ne ménagera aucun effort pour pourvoir ces postes 

avant la fin de l’exercice. 

Prie en outre le Secrétaire général de procéder à une 

évaluation comparative des services fournis par les 

différentes entités qui s’occupent d’activités de lutte 

antimines et d’en présenter les résultats dans son 

prochain rapport (par. 19) 

En réponse au paragraphe 19 de la résolution 74/295 

de l’Assemblée générale, le Service de la lutte 

antimines du Bureau de l’état de droit et des 

institutions chargées de la sécurité du Département 

des opérations de paix, avec la contribution du Bureau 

d’appui des Nations Unies en Somalie, a entrepris une 

évaluation comparative des services fournis par les 

différentes entités qui s’occupent d’activités de lutte 

antimines dans la mission. Les moyens de déminage et 

de lutte contre les engins explosifs improvisés n’ayant 

pas été prévus lors de la constitution de la force, les 

contingents de la Mission de l’Union africaine en 

Somalie (AMISOM) ne sont pas dotés de cette 

capacité. Le Bureau des Nations Unies pour les 

services d’appui aux projets (UNOPS), qui est le 

partenaire d’exécution du Service de la lutte antimines 

de l’ONU, équipe et forme les équipes des contingents 

de l’AMISOM pour leur permettre d’entreprendre des 

tâches de nettoyage d’itinéraires, d’atténuation de la 

menace des engins explosifs improvisés et de 

neutralisation des explosifs et munitions à l’appui de 

leurs opérations. Le BANUS fournit des services dans 

les domaines du déminage humanitaire, du 

recensement et de la cartographie des menaces liées 

aux explosifs, de la sensibilisation aux risques, de la 

neutralisation des explosifs et munitions, de la 

formation des contingents avant le déploiement et en 

cours de mission et de la fourniture de chiens 

détecteurs d’explosifs. Il favorise l’exécution de leur 

mandat par les contingents et assure également des 

services de lutte antimines qui ne sont pas fournis par 

les contingents. 

Est consciente du rôle majeur joué par les acteurs 

régionaux et sous-régionaux dans les opérations de 

maintien de la paix et, à cet égard, encourage le 

Secrétaire général à approfondir les partenariats, la 

Le BANUS est un bureau d’appui logistique qui 

épaule la plus grande opération de paix de l’Union 

africaine (AMISOM en Somalie) dans le cadre d’un 

arrangement tripartite (Union africaine-pays 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/295
https://undocs.org/fr/A/RES/74/295
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  coopération et la coordination entre l’Organisation des 

Nations Unies et ces acteurs conformément aux mandats 

définis et à faire figurer dans ses prochains rapports des 

informations sur l’approfondissement de ces relations 

(par. 20) 

fournisseurs de contingents ou de personnel de police 

de l’AMISOM-ONU). Il est en contact régulier avec la 

Commission de l’Union africaine sur tous les aspects 

de cet appui, comme il est rendu compte dans les 

rapports périodiques du Secrétaire général sur la 

Somalie. 
  

 

 

 

 B. Comité consultatif pour les questions administratives  

et budgétaires 
 

 

Financement des activités découlant de la résolution 1863 (2009) du Conseil de sécurité 
 

(A/74/737/Add.8) 
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  Le Comité consultatif rappelle que, dans ses résolutions 

sur les budgets des opérations de maintien de la paix, 

l’Assemblée générale demande systématiquement au 

Secrétaire général de faire en sorte que les postes 

vacants soient pourvus rapidement (A/71/836, par. 108). 

Il souligne à nouveau qu’il convient de déterminer, dans 

les projets de budget, s’il est nécessaire de maintenir les 

postes restés vacants depuis au moins deux ans, 

justification à l’appui, ou de les supprimer 

(A/73/755/Add.18, par. 31, A/69/839, par. 67, et 

résolution 66/264 de l’Assemblée (par. 16) 

Le BANUS procède à un réexamen de son tableau 

d’effectifs afin de déterminer dans quelle mesure il est 

nécessaire de maintenir tous ses postes vacants. Il est 

prévu notamment dans ce cadre d’évaluer la mise en 

œuvre de la Structure globale d’appui aux missions 

ainsi que de prendre les mesures nécessaires pour 

donner suite aux recommandations du Comité avant la 

fin de 2020/21. 

Le Comité consultatif note que des modifications ont 

été apportées à plusieurs rubriques budgétaires relevant 

des dépenses opérationnelles, principalement aux 

rubriques Installations et infrastructures et Fournitures, 

services et matériel divers et entre ces rubriques, sans 

que les documents correspondants ne fournissent 

d’explications. Ayant demandé la raison de ces 

modifications, le Comité n’a obtenu alors aucune 

information à cet égard, ce qui fait qu’il lui a été 

difficile d’examiner et d’analyser le projet de budget, en 

particulier lorsque, en l’absence de toute explication 

détaillée, les augmentations de ressources demandées à 

telle ou telle rubrique ou sous-rubrique ne 

s’accompagnaient d’aucune diminution correspondante 

aux rubriques et sous-rubriques sous-lesquelles les 

dépenses étaient précédemment inscrites. Ayant 

demandé des précisions, le Comité a reçu des 

informations détaillées concernant certaines de ces 

augmentations et diminutions. Le Comité consultatif est 

d’avis que les modifications apportées auraient dû être 

justifiées et décrites en détail dans les documents 

budgétaires correspondants. En outre, compte tenu des 

augmentations demandées au titre de plusieurs objets de 

dépense, des sous-utilisations de crédits constatées lors 

Le BANUS a pris note de cette observation. Le projet 

de budget pour 2021/22 ne contient pas de 

modifications résultant de différences dans la 

classification budgétaire. La présentation des 

ressources qui y est retenue vise à assurer la cohérence 

nécessaire pour faciliter un examen comparatif. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1863(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1863(2009)
https://undocs.org/fr/A/74/737/Add.8
https://undocs.org/fr/A/74/737/Add.8
https://undocs.org/fr/A/71/836
https://undocs.org/fr/A/71/836
https://undocs.org/fr/A/73/755/Add.18
https://undocs.org/fr/A/73/755/Add.18
https://undocs.org/fr/A/69/839
https://undocs.org/fr/A/69/839
https://undocs.org/fr/A/RES/66/264
https://undocs.org/fr/A/RES/66/264
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  d’exercices antérieurs et du peu d’explications fournies, 

il recommande les ajustements suivants : (par. 20) 

Installations et infrastructures (hausse de 10,5 millions 

de dollars, soit 12 %) : (par. 20 b)) : i) Carburants et 

lubrifiants (hausse de 6 481 900 dollars, soit 34,8 %) : 

cette hausse tient au fait que, pour 2020/21, le ratio de 

consommation retenu pour les générateurs et les 

véhicules est de 80 :20, sur la base des ratios 

effectivement constatés par le passé, contre 60 :40 pour 

2019/20. Le Comité note, d’après les informations qui 

lui ont été fournies, que, pour 2020/21, un montant de 

550 000 dollars est alloué à un projet pilote de 

production d’énergie solaire et diesel, dont l’exercice 

2020/21 sera la troisième année de mise en œuvre, mais 

qu’il n’ait fait mention d’aucun gain d’efficience à cet 

égard. Le Comité consultatif recommande donc qu’à la 

rubrique Installations et infrastructures, les ressources 

demandées pour 2020/21 au titre des carburants et 

lubrifiants, d’un montant de 25 104 600 dollars, soit 

réduites de 5 % (soit 1 255 230 dollars). Il compte bien 

examiner les informations concernant les projets 

environnementaux, y compris leurs coûts, leur capacité 

et les gains d’efficience escomptés, qui figureront dans 

le prochain projet de budget du BANUS [par. 20 b) i)]  

Le projet pilote de production d’énergie solaire est 

retardé et actuellement en attente en raison des 

restrictions dues à la COVID-19. Ce n’est qu’à l’issue 

du projet que le BANUS disposera de données sur la 

réduction exacte de la consommation de carburant 

obtenue. Si l’on considère que la phase finale du 

projet sera achevée au cours de la période budgétaire 

2021/22, et en tenant compte de la puissance prévue 

de l’installation (250 kVA), la production d’énergie 

attendue représente moins de 0,1 % des besoins 

énergétiques globaux du BANUS. La diminution de 

5 % des ressources demandées au titre des carburants 

serait disproportionnée. Il s’agit d’un projet pilote 

visant à tester l’efficacité de la production d’énergie 

solaire et à acquérir une expérience précieuse en 

matière de technologies vertes, mais il ne devrait pas 

se substituer de manière significative aux générateurs 

diesel à très court terme. Compte tenu du coût initial 

élevé des technologies solaires, de l’instabilité de 

l’environnement opérationnel et de son manque 

d’expérience dans le soutien de technologies 

similaires, le BANUS considère que l’investissement 

dans les systèmes solaires dans sa zone ne devrait pas 

conduire au remplacement sur une grande échelle des 

générateurs diesel. 

Le Comité est conscient que le Bureau opère dans un 

environnement difficile et qu’il doit s’adapter aux 

besoins opérationnels (voir A/73/755/Add.8, par. 27, 

A/72/789/Add.6, par. 30, et A/71/836/Add.6, par. 35). 

Il souligne néanmoins que le Bureau doit renforcer le 

contrôle de gestion dans le processus budgétaire et 

améliorer l’exactitude et la présentation du budget (voir 

aussi A/72/789/Add.6, par. 6) (par. 22) 

Le BANUS prend note des recommandations des 

organes délibérants et confirme qu’aucun effort n’est 

ménagé pour assurer que les ressources demandées 

correspondent aux besoins réels sur le terrain. Compte 

tenu du fait que la situation extrêmement instable en 

matière de sécurité se traduit par un manque de 

prévisibilité et contraint à un réajustement constant 

des ressources, pour garantir que les ressources 

demandées sont pleinement justifiées, les besoins 

seront évalués à l’avenir sur la base de l’évolution des 

dépenses au fil des périodes, des délais de livraison et 

des stocks disponibles. Les propositions sont 

examinées à différents niveaux de la gestion et de la 

direction avant d’être finalisées afin de s’assurer 

qu’elles sont pleinement en phase avec la vision 

stratégique et les tâches qui doivent être accomplies.  

 

  

https://undocs.org/fr/A/73/755/Add.8
https://undocs.org/fr/A/73/755/Add.8
https://undocs.org/fr/A/72/789/Add.6
https://undocs.org/fr/A/72/789/Add.6
https://undocs.org/fr/A/71/836/Add.6
https://undocs.org/fr/A/71/836/Add.6
https://undocs.org/fr/A/72/789/Add.6
https://undocs.org/fr/A/72/789/Add.6
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Annexe I 
 

  Définitions 
 

 

 A. Terminologie se rapportant aux changements proposés  

dans le domaine des ressources humaines 
 

 

 La terminologie ci-après se rapporte aux changements proposés dans le domaine 

des ressources humaines (voir la section I du présent rapport). 

 • Création de poste : proposée lorsque des ressources supplémentaires sont 

nécessaires et qu’il est impossible de les prélever sur les effectifs d’autres 

bureaux ou d’assurer autrement l’exécution de certaines activités dans les 

limites des ressources existantes.  

 • Réaffectation de poste : proposée lorsqu’il est envisagé d’utiliser un poste 

initialement approuvé pour une fonction donnée aux fins de la réalisation 

d’autres activités prescrites prioritaires, sans rapport avec la fonction d’origine. 

Il peut y avoir un changement de lieu ou de bureau, mais pas de catégorie ou de 

classe. 

 • Transfert de poste : proposé lorsqu’il est envisagé d’utiliser un poste autorisé 

pour des fonctions comparables ou connexes dans un autre bureau.  

 • Reclassement ou déclassement de poste : proposé lorsqu’il est envisagé de 

changer la classe d’un poste, du fait que les attributions et responsabilités qui y 

sont attachées ont été sensiblement modifiées.  

 • Suppression de poste : proposée lorsqu’un poste autorisé n’est plus nécessaire 

ni à la réalisation des activités pour lesquelles il a été approuvé ni à celle 

d’autres activités prioritaires de la mission.  

 • Transformation de poste : trois cas de figure sont possibles :  

 – Transformation d’un emploi de temporaire en poste : il s’agit de 

transformer en poste un emploi de temporaire, financé au moyen des 

crédits prévus à la rubrique Personnel temporaire (autre que pour les 

réunions), du fait que les fonctions considérées ont un caractère continu.  

 – Transformation d’un contrat de vacataire ou de louage de services en poste 

d’agent recruté sur le plan national : il s’agit de transformer un contrat de 

vacataire ou de louage de services en poste d’agent recruté sur le plan 

national, compte tenu du caractère continu des fonctions considérées, 

conformément au paragraphe 11 de la section VIII de la résolution 59/296 

de l’Assemblée générale.  

 – Transformation d’un poste de fonctionnaire international en poste d’agent 

recruté sur le plan national : il s’agit de transformer en poste d’agent 

recruté sur le plan national un poste d’agent recruté sur le plan 

international approuvé.  

 

 

  

https://undocs.org/fr/A/RES/59/296
https://undocs.org/fr/A/RES/59/296
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 B. Terminologie se rapportant à l’analyse des variations 
 

 

 On trouve à la section III du présent rapport, pour chaque rubrique, une 

indication du facteur auquel la variation est principalement imputable, les facteurs 

types recensés étant classés dans les quatre grandes catégories ci-après : 

 • Mandat : variations liées à la modification de la portée ou de la nature du 

mandat, ou à une révision des réalisations escomptées dans le cadre du mandat.  

 • Facteurs externes : variations imputables à des acteurs extérieurs ou à des 

situations qui échappent au contrôle de l’Organisation. 

 • Paramètres budgétaires : variations qui tiennent aux règles, directives et 

politiques de l’Organisation. 

 • Gestion : variations dues à des décisions de gestion destinées à permettre 

d’obtenir les résultats attendus avec plus d’efficacité (par exemple, révision des 

priorités ou ajout de produits) ou d’efficience (par exemple, réduction des 

effectifs ou des moyens nécessaires à l’exécution des produits, sans incidence 

sur les produits), ou liées à des problèmes apparus au stade de l’exécution (par 

exemple, sous-estimation du coût ou du volume des moyens nécessaires à 

l’exécution des produits, ou retards dans le recrutement).  
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Annexe II 
 

  Organigrammes 
 

 

 A. Organigramme général du Bureau d’appui des Nations Unies en Somalie  

(577 postes) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Abréviations : AN = administrateur(trice) recruté(e) sur le plan national  ; GN = agent(e) des services généraux recruté(e) sur le plan 

national ; SM = agent(e) du Service mobile ; SSG = sous-secrétaire général(e) ; VNU = Volontaires des Nations Unies ;  

1eC = 1re classe.  
 

 a Création.  

 b Reclassement.  

 c Réaffectation.  

 d Transfert. 

 e Redéploiement. 
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 B. Bureau du (de la) Sous-Secrétaire général(e) (79 postes)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Section de la sûreté  

et de la sécurité 

(56 postes) 

1 P-5, 1 P-4, 3 P-3, 32 SM, 

1 AN, 18 GN 

Groupe des commissions 

d’enquête 

(2 postes) 

1 P-3, 1 SM 

Équipe déontologie  

et discipline 

(2 postes) 

1 P-4, 1 P-3 

Section de la gestion  

et de l’appui en matière 

d’information 

(6 postes) 

1 P-5, 1 P-4, 2 P-3,  

1 AN, 1 GN 

Groupe des affaires 

juridiques 

(4 postes) 

1 P-5, 1 P-4, 1 P-3, 1 AN 
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 C. Directeur(trice) du Bureau d’appui des Nations Unies en Somalie 

(22 postes) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Cellule chargée  

des questions  

de qualité de vie 

(2 postes)  

1 P-3, 1 VNU 

Section de la sécurité 

aérienne 

(4 postes) 

1 P-4, 2 SM, 1 GN 

Groupe de la gestion des 
risques et de l’application 

des recommandations 
d’audit  

(4 postes)  
1 P-4, 2 SM, 1 GN 

Groupe  

de l’environnement  

(3 postes) 

1 P-4, 1 SM, 1 AN 

Cellule chargée  

de la sécurité et  

de la santé au travail 

(1 poste) 

1 P-3 

Groupe des questions  

de genre 

(1 poste) 

1 P-4 
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 D. Pilier Gestion des opérations et des ressources (148 postes)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 a Création. 

 b Reclassement. 

 c Réaffectation. 

 d Transfert. 

 e Redéploiement. 
 

Section des technologies 

(48 postes) 

1 P-5, 2 P-4, 4 P-3,  

2 SM (1
e
C), 23 SM, 3 AN,  

11 GN, 2 VNU 

Centre d’appui  

à la mission 

(41 postes) 

1 P-5, 8 P-4, 9 P-3,  

1 SM (1
e
C), 21 SM,  

1 VNU 

Section du budget  

et des finances 

(21 postes) 

1 P-5, 1 P-4, 1 P-4
b
, 2 P-3,  

1 P-2, 5 SM, 1 AN, 9 GN 

Section des ressources 

humaines 

(24 postes) 

1 P-5, 2 P-4, 2 P-3,  

1 SM (1
e
C)

a
, 10 SM,  

2 AN, 6 GN, 1 VNU 

Centre intégré  

de formation du 

personnel des missions 

(7 postes) 

1 P-4, 1 P-3, 2 SM,  

1 AN, 2 GN 

Groupe  

de la coordination  

des services communs 

(3 postes) 

1 P-4, 1 SM, 1 GN 
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 E. Pilier Gestion de la chaîne d’approvisionnement (135 postes)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 a Création. 

 b Reclassement. 

 c Réaffectation. 

 d Transfert. 

 e Redéploiement. 
 

  

Section de la gestion  

des acquisitions 

(23 postes) 

1 P-5, 1 P-4, 4 P-3, 4 SM,  

6 AN, 7 GN 

Section de la gestion 

centralisée des stocks 

(45 postes) 

1 P-5, 1 P-4, 1 SM (1eC),  

21 SM, 2 AN, 17 GN,  

2 VNU  

Section de la gestion  

de la performance 

(34 postes) 

1 P-5, 3 P-4, 2 P-3, 7 SM,  

1 SMc, 5 AN, 15 GN 

Section des achats 

(27 postes) 

1 P-5, 3 P-4, 4 P-3, 8 SM,  

4 AN, 7 GN 

Cellule chargée  

des réclamations 

(3 postes) 

1 P-3, 1 AN, 1 GN 
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 F. Pilier Gestion de la prestation de services (193 postes)  
 

 

 

 

 

 

 

Section des transports aériens 
(30 postes) 

1 P-5, 1 P-4, 5 P-3, 15 SM,  

1 AN, 6 GN, 1 VNU 

Section du génie et de 

l’entretien des installations 
(40 postes) 

1 P-5, 6 P-4, 13 P-3,  

14 SM, 1 AN, 3 GN,  

2 VNU 

Section des services médicaux 
28 postes 

1 P-5, 3 P-4, 4 P-3, 4 SM,  

6 AN, 4 GN, 6 VNU 

Section du contrôle  

des mouvements 
(22 postes) 

1 SM (1eC ), 11 SM,  

9 GN, 1 VNU 

Section des transports 
(31 postes) 

1 P-5, 1 P-4, 2 P-3,  

9 SM, 18 GN 

Section des services essentiels 
(33 postes) 

1 P-5, 3 P-4, 5 P-3,  

1 SM (1eC), 13 SM, 1 AN,  

7 GN, 2 VNU 


